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AVIS
Les ateliers étant fermés à cause

de la Fête 4e la Pentecôte, le JOUR-

NAL DE LYON ne publiera [demain,

que Védition du matin.
Egnssre^ , " ■■• ■■ ■ ■■ ■ ■ '

Lyon, le 23 Mai.

C'est hier soir, vendredi, à huit heu-
res et quelques minutes que le nouveau
ministère est venu au monde. Un jour
de plus, et sa création eut duré le môme'
temps que celle de l'univers.

D'après les éléments qui la compo-
sent, l'œuvre nouvelle semblera sans
doute pécher par l'harmonie. Cela fait
bien un peu, il faut le dire, l'effet d'une
marqueterie, dont les diverses pièces
ne s'accordent pas, mais cela forme,
après tout, un ensemble. Reste à sa-
voir, à présent, ce qu'il durera.

Le maréchal, qui l'a constitué, n'a-
vait point d'ailleurs, pour le former
plus correctement, la liberté qu'il lui
eut fallu dans ses choix ; et ce n'est pro-
bablement pas à lui- seul qu'on devra
s'en prendre, si le nouveau ministère
représente, avec moins de netteté, il est
vrai, mais aussi moins de raideur, les
diverses fractions de la minorité du
16 mai.

Nous ne doutons pas, que malgré sa
composition, peu homogène, le nou-
veau cabinet n expédie convenablement
les affaires administratives du pays,
mais il ne nous paraît guère possible
qu'il puisse faire beaucoup avancer ses
affaires politiques, si toutefois même
il se risque à les aborder.

Le mouvement électoral dans la Niè-
vre possède, en ce moment, toute son
intensité. On sait que c'est demain que
les électeurs de ce département doivent

E
rocêder au choix d'un représentant,
es nouvelles que nous recevons sont

de plus en plus favorables à la candida-
ture de M. Gudin, qui a été recomman-
dée par tous les comités républicains.

M. Gudin, nous avons eu l'occasion
de le faire remarquer, est un homme
modéré, un républicain conservateui
qui, de même que M. de Rémusat,
M. Saussier et quelques autres députés
de son opinion, nommés dans ces der-
niers temps, a eu la bonne fortune de
fournir a une certaine presse une nou-
velle occasion de prêter à rire, en l'ap-
pelant radical. Nous comptons bien
qu'il aura aussi la bonne fortune d'être
élu.

Son. compétiteur M. de Bourgoing,
ex-chambellan, renouvelle, ainsi qu il
fallait s'y attendre, les procédés des
candidatures officielles pour assurer
son élection.

Il va sans dire qu'il est résolument
soutenu dans cette voie par l'« activité
dévorante » du préfet et des maires
nommés par M. de Broglie. Ainsi, s'il
faut s'en rapporter à un journal de Ne-
yers, les gardes champêtres battent la
campagne, font placer les affiches et
insinuent que « cela vient de la préfec-
ture » ; un maire distribue à domicile
et à profusion des portraits de l'ex-
prince impérial, sur lesquels on a eu
soin d'écrire : de la part de M. de
Bourgoing. On laisse impunément la-
cer les placards du candidat républi-
cain, et l'on va même, sans craindre de
le compromettre, jusqu'à faire interve-
nir l'approbation du chef de l'Etat.

Les grands et petits moyens qu'on
employait au bon temps sont, on le
voit, mis en usage par les bonapartis-
tes de la Nièvre ; mais nous avons tout
lieu d'espérer qu'ils échoueront devant

le bons sens et la patriotique clair-
voyance des électeurs nivernois.

Les hostilités paraissent avoir repris
autour de Bilbao avec une certaine vi-
vacité. Pendant que le maréchal Con-
clu semble prendre à Miranda une atti-
tude moins offensive que défensive, les
carlistes repoussent les sorties de la
garnison de Bilbao. •

Les détails circonstanciés manquent
sur les diverses opérations des deux ar-
mées, mais on peut, toutefois, conjec-
turer, d'après le peu d'importance des
engagements qui, jusqu'à présent, se
sont produits, que les carlistes persistent
dans la guerre de partisans. Ils trouvent
de la sorte le moyen de prolonger l'in-
surrection avec moins de dangers et
plus de profits.

D'après une correspondance écrite
,de la frontière d'Espagne, don Carlos
aurait donné les ordres les plus sévères
contre tout complice de convenio et de
transaction. Il a aussi prescrit les der-
nières rigueurs de la loi militaire con-
tre les correspondants de journaux et
« toute personne suspecte de libéralis-
me. » Les levées déjeunes gens et les
contributions de guerre sont poursui-
vies avec une excessive rigueur. Point
n'est besoin d'ajouter que les insurgés
continuent à donner les preuves les
plus convaincantes de la moralité de
leur cause en détruisant les télégraphes
et en détroussant les voyageurs.

Le principal objectif de leurs opéra-
tions paraît être aujourd'hui Santander,
qu'ils sont en train de bloquer et où ils
paraissent avoir remporté dernièrement
un petit succès.
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JFOMITlOll POLlISjOES
Le président de la république a délégué le

général de division comte Pajoi, pour aller sa-
luer en son nem l'empereur de Russie à son
débarquement à Ostende.

Dans la réunion de la commission du bud-
get qui a été tenue avant-hier, on a examiné
le budget du ministère du commerce. A l'oc-
casion du crédit de 3,200,000 fraocs demandé
pour les encouragements aux pèches mariti-
mes, des observations ont été présentées qui
tendaient à faire rejeter ce crédit.

Le crédit de 200,000 francs relatif. à l'expo-
sition de Londres a été maintenu, mais on
peut prévoir qu'il tombera en annulation.

M. Wolowski a présenté un autre desidera-
tum sur le ministère du commerce. Il vou-
drait qu'on fit chez n®us ce qu'on fait dans
presque tous les pays étrangers pour la sta-
tistique.

Nos différents ministères recueillent isolé-
ment leurs documents statistiques et les li-
vrent isolément à la publicité. Il serait à dési-
rer qu'on créât au sein du ministère du com-
merce une commission centrale permanente
de statistique qui serait la résultante de tous
les travaux de tous les ministères respec-
tifs.

Le Journal de Genève apprécie de
la manière suivante M. le duc Decazes
qui parait devoir être l'âme du nouveau
cabinet :

M. deG-oulard, qu'on n'appelle plus depuis
deux jours que « ce pauvre M. de G-oulard, »
a disparu derrière le duc Decazes, qui a déci-
dément accepté de former le cabinet. On ne
pouvait mieux choisir dans les conjonctures
actuelles, puisqu'on ne veut pas aller jusqu'à
M. Dufaure. M. Decazes passe pour être agréa-
ble aux cabinets étrangers, auprès desquels
il nous a rendu de grands services en apaisant
les conflits soulevés par les prétentions cléri-
cales. M. de G-ontaut-Biron , notre ambassa-
deur à Berlin, a écrit aa président de la Répu-
blique pour le recommander comme le meil-
leur chef de ministère que nous puissions
avoir du côté de l'Allemagne. Quant au res-

sources de son esprit sagace et délié, quant à
son intelligence tout à fait affranchie de vains
préjugés, tous ceux qui Je connaissent en ren-
dent témoignage.

S'il réussit dans sa combinaison, ce qui fi-
nira bien par arriver, il y aura deux espèces
de mécontents. D'abord les amis de M. de
Broglie, et peut-être M. de Broglie lui-
même. Il est trop naturel, en effet, que ce
dernier désire voir les autres nepas.réussir là
où il a échoué, pour que cette transmission de
son portefeuille lui soit très-agréable. Il fau-
dra cependant qu'il vote, ainsi que tout le cen-
tre droit, pour le duc Decazes, sous peine de
s'isoler complètement, puisqu'il ne peut plus
marcher avec la droite.

L'autre groupe de mécontents se trouve
parmi les dissolutionnistes, qui deviennent
assez nombreux et plus résolus quejamais.On
parle d'une proposition de dissolution que dé-
poseraient ensemble les trois gauches.

M. Raoul Duval, qu'on a fait renoncera son
projet de plébiscite, se rabat sur la dissolu-
tion, qu'il avait déjà en vue d'ailleurs.

Le Constitutionnel se livre à ces
considérations fortement épicées sur
la situation actuelle. Ce style « culi-
naire » montre qu'il y a aussi du
français de cuisine.

Que voulez-vous ! s'écrie, un de nos con-
frères de la presse conservatrice, c'est là le
parlementarisme; et nous ne prétendons pas
qu'il soit sans défauts. Et il ajoute, en faisant
allusion à l'empire, dont il n'est pas l'ami, que
jadis « nous étions parfois empoisonnés, mais
qu'on nous épargnait le dégoût de voir prépa-
rer la cuisine». Ce journal a l'air d'oublier
que le moment précis où la « cuisine » impé-
riale est devenue de qualité douteuse a coïn-
cidé avec son appel à la collaboration de la
marmitonnerie parlementaire, et que les gâte-
sauce de cette école ont la plus grande part
de la responsabilité des dernières et désas-
treuses conséquences d'un banquet admirable-
ment servi pendant dix -huit années à trente-
huit millions de convives. Bien en a pris, à
ces convives, de s'être fait, à ce plantureux
régime, un solide tempérament qui les a mis
ï même de résister à l'accideat fioal ainsi
qu'aux longs et fastidieux malaises qui l'ont
suivi et sévissent plus que jamais.

C'est, on peut le dire, sur la graisse qu'elle
s'était amassée pendant l'empire que la France
i vécu depuis que le parlementarisme dans
loutssa beauté est devenu son maîtrs-d'hôtel.
Mais l'instinct de la conservation lui révèle
clairement qu'elle ne pourrait longtemps se
soutenir à cette diète d'autophagie. Elle sent
ju'il lui est très-impérieusement indiqué
le se -refaire par une nourriture moins creuse
jue la politique. Et s'il elle n'était que
creuse !

Voici en quels termes Y Union se fait
écrire « de la frontière allemande » pour
célébrer la chute de MM. de Broglie, de
Larcy etDepeyre:

La chute du pouvoir des hommes qui ont
zonçu la folle et antipatriotique pensée de re-
tarder la restauration de la monarchie fran-
çaise est un événement de bon augure, et
croyez que la nouvelle en sera reçue avec sa-
lis faction par le grand parti européen des con-
servateurs catholiques.

Partout on faisait des vœux pour Véloigne-
nent de ces hommes dangereux, héritiers des
itopies révolutionnaires de 1830, qui condui-
saient notre pays à sa perte, et, avec nous,
loute l'Europe catholique.

Enfin, ils n'y sont plus, et Dieu veuille que
îos députés, mieux inspirés maintenant, écar-
;ent de leur esprit tout arrangement équi-
voque et bâtard, pour revenir aux principes
irrais, aux idées saines et aux moyens droits.

Surtout plus d'atermoiements d'aucune
sorte ; il faut au pays une détermination éner-
gique et prompte ; notre avenir, notre hon-
neur et nos intérêts en dépendent.

Dans la séance du 21 mai de la Chambre des
communes, le chancelier de l'Echiquier, ré-
pondant à une interpellation de M. Coppe,
innonce que le gouvernement de Sa Majesté
i fait de son mieux pour faire comprendre au
gouvernement français, par l'organe de lord
Lyons et de M. Kennedy, la nécessité de sup-
primer enfin les primes accordées maintenant

sur l'exportation des sucres raffinés, ou bien
de mettre en vigueur, dans le plus bref délai
possible, le système du raffinage en entrepôt,
système déjà voté par l'Assemblée nationale
'française.

Le gouvernement de Sa Majesté a des rai-
sons de croire que le dernier ministre du
commerce avait fait ouvrir une enquête rela-
tivement aux règlements, sous l'autorité des-
quels la mesure devait être mise à exécution.
Mais, comme il y a eu un changement dans le
gouvernement français, il est douteux que
l'arrangement auquel il a fait allusion ait été
adopté.
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Lorsque nous comparions hier l'atti-
tude prise par le maréchal de Mac-
Mahon, depuis le vote du 16 mai, à
celle d'un souverain constitutionnel,
qu'un vote de défiance du parlement a
mis dans la nécessité de renvoyer ses
ministres, il restait sous-entendu que
les circonstances particulières^ où nous
nous trouvons, s'opposaient à ce que
l'analogie fut complète. Et, si nous re-
grettions que l'on perdit un temps pré-
cieux en tâtonnements et en . combi-
naisons infructueuses, c'est que nous
avions été frappés, dès le premier jour,
des difficultés insurmontables que de-
vait rencontrer le chef de l'Etat, s'il
persistait dans les intentions que ré-
vélaient ses premiers choix.

Qu'en face d'une majorité, compo-
sée d'éléments aussi disparates que le
sont ceux qui ont concouru à former la
majorité du 16 mai le maréchal ait re-
noncé tout d'abord à composer un eabi-
net qui fût la représentation exacte de
cette dernière, tout le monde l'avait
compris. Mais, si l'on admettait que
M. Decazes, par exemple, ou tel autre
membre de l'ancien cabinet, moins
compromis que M. de Broglie, fût ap-
pelé à organiser la nouvelle administra-
tion, on ne pouvait qu'être tristement
affecté de voir dans quel cercle étroit se
renfermaient les négociations et les
pourparlers, dont l'agence Havas nous
transmettait chaque jour le récit.

Une seule fois, au dernier moment,
on a paru vouloir comprendre dans la
combinaison un ou deux membres du
centre gauche; mais les fondés de pou-
voirs du maréchal ont dû bientôt renon-
cer à l'espoir de concilier les exigences
des uns et les revendications des au-
tres ; c'est en choisissant tous les mem-
bres du nouveau cabinet dans la mino-
rité du 16 mai qu'on a pu aboutir en-
fin à la combinaison que l'on sait.

Or, s'il faut en croire les journaux
qui ont servi l'ancien ministère, c'est
le maréchal lui-même qui aurait dres-
sé d'office la liste des membres de son
conseil; prenant, de guerre lasse, une
initiative que l'on s!attendait à lui voir
prendre plus tôt, il n'en aurait usé que
pour déjouer nos dernières espérances
et désavouer publiquement la significa-
tion que le pays avait cru pouvoir don-
ner au vote mémorable du 16 mai.

On nous dit, il est vrai, que le mi-
nistère, dont la vice-présidence est
confiée au général de Cissey, est un
simple ministère d'affaires. Mais l'évic-
tion du centre gauche, où les hommes
spéciaux ne manquent pas cependant,
démontre que la politique a tenu, au
contraire, la plus large place dans le
choix des nouveaux ministres. Ils ap-
partiennent tous au centre droit ou à
la droite modérée, c'est-à-dire aux
deux seuls groupes parlementaires qui
aient défendu la politique de M. de
Broglie. Il n'est donc pas téméraire
d'en conclure que, devant limpossi-
bilité absolue d'interdire aux repré-
sentants du pays l'accès du terrain po-
litique, le nouveau ministère va se
trouver à l'égard du Parlement, dans

une situation tout-à-fait identique à
celle du cabinet démissionnaire.

Il n'aura pas suffi d'écarter la person-
nalité de M. de Broglie, si Ton ne ré-
pudie pas formellement ses pratiques
de gouvernement. Or, ce sont encore
les officieux de l'ancien cabinet qui
nous en avertissent, « il ne s'agit pas
seulement, paraît-il, d'exécuter (sic) la
politique du 19 novembre, il faut aussi
rester fidèle à la politique du 24 mai. »

C'est le Français qui parle ainsi, et
il ajoute :

Il faut donc que le nouveau ministère, tout
en se montrant résolu à organiser, ne se mon-
tre pas moins résolu à ne point faire un pas
en arrière dans la politique conservatrice. Il
faut, notamment qu'il soit prêt à conserver et
à soutenir tous les hommes de cœjir qui, dans
les préfectures, les administrations, les mai-
ries, ont apporté courageusement leur con-
cours et engagé leur responsabilité. C'est là
une question capitale sur laquelle le centre
droit et la droite ne pourraient céder sans se
perdre, et qui pis est, sans se déshonorer au-
près de ceux qui se sont exposés pour eux
dans le pays.

Nous le demandons à tous les hom-
mes de bonne foi, si tel est le program-
me du nouveau cabinet, peut-il inspi-
rer quelque confiance en l'avenir? Il
sera résolu à organiser, nous dit le
Français : organiser quoi? Est-ce une
monarchie? Est-ce une république?
Est-ce le septennat personnel? Est-ce
l'impersonnel? Voilà ce qu'il importe
de connaître. Et s'il s'agit de reprendre
en sous-œuvre l'œuvre de M. de Broglie,
par quels moyens le gouvernement se
îlatte-t-il de trouver une majorité qui
le seconde ?

Il y en avait un peut-être, un seul et
la presse républicaine l'a indiqué nette-
ment.

Le maréchal de Mac-Mahon n'a point
cru devoir faire appel au dévoûment des
conservateurs républicains qui seuls i
voulaient et veulent encore l'organisa- '.
tion sérieuse du septennat. Nous sou- :
haitons bien vivement qu'il n'en ré- '.
suite aucune aggravation du malaise qui
pèse sur le pays. Mais, comme nous ne :
saurions même supposer un instant que
l'illustre et loyal président de la Repu- ;
blique pût songer à mettre le poids de :
son épèe dans la balance, et à faire du ;
septennat, personnel ou impersonnel, i
une dictature de sept ans, nous pou- '.
vons hardiment prédire qu'avant peu i
11 reiCUllliallra. lui-même 1 erreur ou.il
est tombé. !

Ministère d'affaires, de transaction i
ou de résistance — nous saurons sans :
doute bientôt à quoi nous en tenir —
le ministère de Cissey pourrait bien :
n'être, en somme, qu'un ministère de :
« dissolution ».

Qui oserait dire encore que la France
est une nation ingouvernable? Qui
oserait parler, comme autrefois, delà
nécessité d'une niain de fer ? (

Pour croire à ces formules, imagi-
nées par les amis du second empire, il :
faudrait vraiment ne pas s'être donné i
la peine de voir ce qui se passe chez :
nous depuis un an.

Ce spectacle, en effet, suffit à mon- j
trer que nous savons nous contenter des :
institutions les plus rudimentaires, tant i
nous avons de bonne volonté à nous i
laisser administrer !

C'était déjà une chose digne de re-
marque que le calme absolu qui n'a i
cessé de régner dans tout le pavs, au <
lendemain du 24 mai. La démission i
de M. Thiers renversait d'un seul coup
toute l'œuvre constituante de î'Assem- i
blée, et nous vîmes cependant la trans- i

mission du pouvoir exécutif s opérer le
plus paisiblement du monde.

L'événement nous surprit dépourvus
de toutes les garanties, que les lois or-
ganiques assurent aux nations - civili-
sées; nous n'en traversâmes pas moins,
sans encombre, l'épreuve la plus diffi-
cile des gouvernements républicains.

Mais cet heureux succès ne suffit pas
à dissiper les vieux préjugés; les mo-
narchistes ne voulurent point 1 attri-
buer au progrès des mœurs nationales;
ils en firent honneur à l'habileté de
leurs combinaisons. Tout dans leur en-
treprise avait été si bien prévu et réglé,
qu'au président tombé ils donnèrent
immédiatement un successeur. La pré-
cision de leurs manœuvres avait pré-
venu toute résistance.

Sans discuter la valeur de cette expli-
cation, nous constatons qu'elle ne sau-
rait convenir à la situation actuelle ; car
il s'en faut de beaucoup que le pou-
voir, tombé des mains de M. de Bro-
glie, ait été recueilli sans retard et sans
hésitation par ses successeurs.

Le télégraphe nous annonce ce ma-
tin la constitution définitive du nou-
veau cabinet ; mais nous n'en sommes
pas moins restés huit jours sans gou-
vernement, il n'y a aucune exagération
à le dire. Nous avons, il est' vrai, une
Assemblée souveraine; mais elle est
trop divisée pour exercer elle-même, à
la manière de la Convention, cette sou-
veraineté, dont elle se montre sijalousc.
En dehors de l'Assemblée, nous -avons
le maréchal de Mac-Mahon, que la 1 >i
du 20 novembre a fait président de la
République pour sept ans. Mais sa*
pouvoirs ne sont ni définis ni orga-
nisés.

Il est bien évident que dans do î ell • 4
conditions un changement de minLitèr s
n'est pas une de ces manifestations
normales de la vie parlementaire, aux-
quelles l'Angleterre est si parfaitement
habituée, c'est une véritable crise, qui
soulève toutes les questions essentiel-
les, réglées d'ordinaire par une cons-
titution, qui enflamme toutes les pas-
sions, en excitant toutes les espérances.

Eh! bien, cette crise sévit depuis
huit jours, et nulle part on a eu le
moindre désordre à réprimer. Les
amis de M. de Broglie avaient bien
des fois répété que ce ministre était
le grand défenseur de la société; il
semblait donc que le jour où M. de
Bcoglio oooaorait d'ôtro ministre la so-
ciété, cessant d'être défendue, périrait
sous les attaques des anarchistes. Aussi
l'agence Havas éprouva le besoin d'ap-
prendre à la France que la tranquillité
n'avait pas cessé de régner à Paris,
après le vote du 16 mai.

Cette dépêche étonna ceux qu'elle
voulait rassurer; car, il n'était venu à
personne l'idée de redouter la moindre
émeute.

Le pouvoir est resté vacant pendant
une semaine, sans que l'observateur le
plus attentif ait pu découvrir le moin-
dre signe d'agitation populaire.

Que faut-ii en conclure, sinon que
nous avons au moins l'une des qualités
d'un peuple républicain. Notre tempé-
rament ne nous porte plus aux solu-
tions violentes ; et s'il prenait fantaisie
au comte de Chambord d'imiter son
royal cousin d'Espagne, il ne parvien-
drait pas à réunir une armée capable
de bombarder la plus petite ville de
France.

Nous pouvons nous croire guéris
de ce fanatisme politique, qui porte les
différents partis d'une même nation à
se fusiller avec enthousiasme. Nous
pouvons le croire, malgré les souvenirs
de la Commune de Pans; car, cette in-
surrection a été amenée par un con-
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Une seconde tactique du baron fut de diriger
la conversation vers la politique — science
équivoque à laquelle il espérait que Claude
était étranger, — et d'interpeller directement
ce dernier à propos des questions les plus épi-
neuses !

Claude n'avait jamais siégé dans aucun con-
grès ; toutes les paix, toutes les guerres, tous
les protocoles s'étaient faits sans lui, il ne con-
naissait que de nom les diplomates les plus
tapageurs ; mais il avait ce jugement simple
et droit qui se tire toujours avec honneur des
labyrintes les plus compliqués.

Battu encore de côté, le vieux gentilhomme
essaya de griser son convive. Il y avait préci-
sément là des vins fins et généreux dont le
mélange montait au cerveau. Oa allait bien
rire de voir ce sage, ce Caton, ce paysan dé-
grossi, balbutier de pâteuses niaiseries et ne
plus pouvoir remontera cheval! Seulement,
le baron ignorait encore que Claude s'étail

tracé de certaines limites qu'il ne dépassait
jamais, et que, ces limites atteintes, on ne
l'aurait plus fait, pour un empire, porter un
verre à ses lèvres.

Le résultat de cet essai fut que M. de Bus-
sières chavirait légèrement lui-môme, au sor-
tir de table ; ce qui, pendant quelques heures,
l'empêcha de tenter de nouvelles mystifica-
tions à l'endroit de son hôte.

Le souper étant pour sept heures, il était
important de rentrer à cinq, pour que les
dames eussent le temps de faire leur seconde
toilette, laquelle serait naturellement suivie
d'une troisième, destinée au bal.

Du reste, elles avaient toutes pris leurs pré-
cautions, ce qui n'étonnera personne. Modeste
elle-même a envoyé deux robes : l'une de
taffetas gris et l'autre de mousseline blanche.

Pourtant, une chose la distingue : c'est
qu'elle est prête bien avant les autres-, Chris-
tian en profite pour l'emmener faire une pieuse
visite au tombeau de sa mère.

De là, ils montent dans l'appartement oc-
cupé jadis par Mmo de Bussières, et où toutes
choses, restées dans le même état, témoi-
gnent du culte assidu dont le jeune baron n'a
jamais cessé d'entourer la pauvre défunte.

Ce sont autant de saintes reliques, devant
lesquelles Modeste pleure et s'agenouille, pour
ainsi dire, à chaque pas. Elle se souvient com-
me si cela datait d'hier, de ce pâle fantôme qui
venait de temps à autre à la ferme, leur ap-
porter de mélancoliques sourires, égayés de
gâteaux et de caresses. Ah ! que ne vivait-elle
encore cette pauvre femme, si experte à souf-
frir, si compatissante au malheur ! Ce n'est
pas elle qtû songerait à contrarier l'inclination
de son fils, à mettre un obstacle à leur bon-
heur commun!.,.

— Te plairais-tu ici, chère aimée? demanda
Christian, répétant sans le savoir, et avec une
égale passion, la question adressée par Clau-
de à Marguerite, il y a de cela dix-huit ans.

Modeste se sentait plus effrayée qn'éblouie

des splendeurs qui frappaient ses regards.
— Hélas ! reprit-elle, je n'ai jamais si bien

compris qu'aujourd'hui la distance qui nous
sépare ! Dieu m'a fait naître si loin de toi !

— Il nous a réunis dans le même berceau ;
or, Dieu Be doit rien faire sans poursuivre un
but.

— Puisse-t-il alors changer les idées de
M. de Bussières, car j'ai eu beau m'efforcer de
lui plaire, il était facile de voir que je n'y réus-
sissais pas. Tout me dit que nos espérances
seront déçues, et quand je me compare à tou-
tes ces grandes dames...-

— Tu te trouves fort au-dessus d'elles ,
n'est-ce pas? interrompit le jeune homme en
souriant ; et tu as bien raison. #

— La situation est bien grave pour plaisan-
ter, Christian.

— Je ne plaisante pas.
— Il y a un obstacle plus grand que tous les

autres, et qui naît de moi-même. Quelle con-
tenance aurai-je au milieu de ce monde dont
l'éducation diffère trop de la mienne?

— Tu viens d'en faire l'essai, chère Modes-
te, — c'est chère Trop Modeste que je devrais
dire. — Et ton amour-propre n'a pas dû en
souffrir.

— Je fais bon marché de mon amour-pro-
pre, mais ma raison est plus exigeante; vois
ta cousine, par exemple.

— Eh bien, ma cousine?
—Elle est musicienne, elle dessine, elle peut

te dire qu'elle t'aime en italien et en anglais.
— D'abord, je te prie de croire qu'elle ne

me l'a jamais dit en aucune langue. Ensuite,
la belle avance ! tu me le dis en français, que
je comprends bien mieux.

— On assure qu'il vient un moment où l'a-
mour se calme...

— Un pur blasphème, mon amie! l'amour
augmente, j'en sais quelque chose.

• — Et que, alors, les talents sont unegrande
ressource pour embellir l'existence à deux,
acheva Modeste..

— Je n'ai pas une très-grande expérience,
reprit le jeune homme, mais il me semble que
le talent le plus précieux chez une femme sera
toujours d'être douce, aimante et gracieuse
comme toi. Après tout, si tu tiens absolument
à baragouiner, comme ces dames, un idiome
étranger, ou à martyriser un innocent piano
qui ne t'a jamais rien fait, c'est chose bien
facile : nous te ferons venir des maîtres de
Caen.
' — Il est trop tard.

— C'est juste ! j'oubliais que tu es déjà une
vieille femme... Àh! pauvre mignonne chérie,
si tu pouvais seulement t'apprécier et te voir,
tu serais bien tranquille,' va ! — Je serais cu-
rieux de savoir ce que tous les professeurs du
monde ajouteraient à ta beauté, et surtout à
ton cœur, à ce cœur si tendre, si confiant, si
dévoué, et que j'aime par dessus tout !

Modeste n'écoutait pas ; elle suivait sa pen-
sée :

— Un mari qui rougit de sa femme, reprit-
elle, ce doit être, pour tous les deux, un sup-
plice horrible.

— Rougir de toi! s'écria Christian.
Et par une de ces inspirations soudaines, où

le sublime touche la naïveté, il entraîna la
jeune fille devant le portrait de feu la baronne.

— Chère bonne mère, dit-il, en s'adressant
au tableau, tu dois être assez sainte pour faire
des miracles... dis-lui donc, à cette incrédule,
qu'elle offense ton fils en doutant de lui !

— Pardon ! dit Modeste.
Et elle lui sauta au cou, ce qui était la meil-

leure réponse qu'elle pouvait donner.

Au souper, M. Duranton s'empara de Claude
et le mit à côlé de lui. Il voulait ainsi le sous-
traire aux arquebusades de l'amphitryon.

Cette fois, grâce à la généreuse initiative du
colonel, on causa culture, agronomie, et Fran-
cceur étonna tout le monde par la nouveauté,
par la profondeur de ses vues.

Au dessert, un veneur vint déclarer les ré-

sultats de la chasse, et il se trouva que Claude
avait abattu le plus de gibier.

On lui perta un toast.
— Décidément, pensa le baron, c'est un

triomphe que j'ai ménagé à ce diabolique
paysan... mais je prendrai ma revanche plus
tard.

Le cerf avait eu la courtoisie de venir se
faire tuer dans la mare convenue. A l'heure
de la curée, les chiens se ruaient sur les en-
trailles du pauvre animal, lorsqu'une énorme
bête, sortie on ne sait d'où, tomba tout à coup
au milieu de la meute, comme une bombe dans
un gros de pillards. A la lueur fantastique des
torcàes, on l'avait prise pour un loup ; mais,
le premier mouvement de surprise passé, on
reconnut Mouton, lequel emportait majestueu-
sement sa large part du fe.stin.

— Qu'on abatte l'intrus ! ordonna le baron.
— Halte-là ! cria Christian, c'est mon ami

d'enfance !
Au surplus, Mouton n'avait pas attendu le

résultat de son équipée ; il était déjà loin, et
bien adroite eut été la balle qui l'aurait atteint
dans sa fuite.

— Son ami d'enfance ! grommela M. de
Bussières. Je ne lui connaissais encore que
M. Guillaume etMMa Modeste... Combien en
a-t-il donc?

Le baron n'avait pas de chance, mais, ainsi
que nous l'avons dit tout à l'heure, il se réser-
vait pour le soir.

La jeunesse dansait et les douairières re-
gardaient danser; car les femmes ont cela
a'étrange que lorsqu'elles sont à la retraite,
elles sautillent encore par réminiscence, au
bruit de l'orchestre. Quelques hobereaux
jouaient à la bouillotte ou à l'écarté. Le baron
hantait le buffet avec une assiduité qui devait
flatter ses rafraîchissements, Claude, accoudé
à un balcon, prenait l'air du soir,

— Bon ! se dit M. de Bussières, voilà mon
homme... C est le moment de lui faire avaler
les couleuvres que je lui tiens en réserve.

Et le rejoignant.
— Eh bien ! mon cher monsieur Francœur

demanda-t-il, que vous semble de ma petite

—Charmante, monsieur le baron, mais ie
m étonne de m'y voir.

— Tiens, vous répondez-là, sans vous en
douter, comme le doge de Venise, appelé à
Versailles par Louis XIV.

— Les beaux esprits se rencontreat, dit le
fermier en riant; mais, vrai, je me sens un
peu dépaysé, et c'est tout au plus si je recon-
nais ma fille au milieu de tout ce beau
monde.

—C'est absolument comme moi; j'avais
toutes les peines du monde à reconnaître mon
fils aa milieu des paysans de Chamblay... A
chacun son lot : le poisson vit dans la rivière
et le gibier dans la plaine J... Attrape ! pensa
le vieux gentilhomme.

Claude ne releva pas cette impertinence
— Je voulais précisément vous parler à ce

sujet, reprit le baron. Christian arrive à un
âge où les actions prennent de l'importance,
où les habitudes commencent à s'invétérer
Or, je vous avoue que, lorsque je le vois à tu
et a toi avec ce Guillaume et autres pas-
tours...
<• f Ç6 ,&uillaurae, comme vous dites, est sou
frère de lait. -

— Oui, j'entends bien.
— Et je lui souhaite d'avoir toujours un

aussi digne compagnon.
— Dieu me garde d'attaquer sa moralité à

ce garçon ; si cela peut vous faire plaisir je'le
tiens pour le plus vertueux pédagogue de
France et de Navarre... Vous-même, cher
monsieur Francœur, vous êtes certainemeat
un homme très-recommandable... mais il n'en
est pas moins vrai que Christian est appelé à
faire un riche mariage, qu'il devrait voir le
monde, frayer avec ses égaux..,

{La tuite 4 demain.)
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cours de circonstances tellement ex- na,
traordinaires, qu'on ne doit pas s'y ar- }
rêter, quand on veut apprécier saine- reg
ment l'état normal de nos opinions et anj
de nos mœurs.

C'est par la propagande et non plus
par la force, que chacun poursuit au- .
fourd'hui la réalisation de ses esperan- av.
ces. C'est sur le terrain électoral, qu on

 UB

se livre bataille. se
Des épreuves, comme celles que nous fl0

venons de subir, sont faites pour rassu- m
rer les plus timides, et démontrer no- gfi
tre aptitude au régime républicain. au

Mais ce ne serait pas une raison suf-
fisante pour les

4
renouveler, et nous le

priver plus longtemps des garanties ex
constitutionnelles, qui nous sont né- no

La sagesse du pays nous préserve de
toute tentative de guerre civile; mais go
elle ne suffit pas à inspirer la confiance, co
sans laquelle le commerce et l'industrie
languissent. £jj

. ;—--«m*- ! ■ P a

ÉCHOS DE PARTOUT to
\ . . , to

M. Qzenae, chef de la division du commerce ef
extérieur au ministère de l'agriculture, vient '
de présenter à la commission d'exportation
un travail qui a pour but de constater l'état ét
actuel des exportations, d'étudier les causes
qui les entravent, enfin de rechercher le re-

 pi
rnède au mal.

» * SÊ
M. le colonel Stoffel, condamné à trois mois

de prison par le tribunal correctionnel de m
Versailles, pour offenses envers le général- gi
rapporteur du procès Bazaine, s'est constitué
prisonnier jeudi soir. f r

* * i
Le Journal de Nice nous apporte la nouvelle le

suivante que nous reproduisons sous les ré-
serves les plus formelles.

On prétend que le gouvernement a été mis .
sur la voie d'une conspiration tendant à faire le

évader le maréchal Bazaine de l'île Sainte- ?!
Marguerite ; ce qui explique le redoublement "J
de surveillance que l'en remarque depuis quel- °i
ques jours ; le maréchal a été consigné dans ^
ses appartements. \[

il Si
* »

A la suite des notes diverses publiées dans ti.
les journaux parles témoins de M. le prince tj
de Metteraich et de M. le comte Jean de Mon- S(
tebello, la rencontre qu'on avait cru pouvoir r(
éviter, était devenue nécessaire.

M. le comte de Montebello, pour mettre fia C(
à tout débat, a laissé le choix des armes à M.
le prince de Metternich, dans les termes que w
réclamait ce dernier. En suite de quoi, l'an- J

(j,
ciea ambassadeur d'Autriche à Paris a, de son jr
côté, renoncé au pistolet et accepté un duel à
l'épée.

Larencoatre a eu lieu jeudi, à 4 heures,
dans le bois de Meudoa. é

M. de Montebello a été blessé au bras. La H
blessure, sans être dangereuse, a été jugée as- J
sez grave pour mettre fin au combat. c

M. de Montebello a été ramené chez lui dans
sa voiture. e

* ». &
Une compagnie de chemin de ' fer d'Améri-

que organise un train de plaisir autour du e
monde. Le voyage durerait trois mois et coû- t

■ . ferait 6,250 fr. par tête en première classe.
* . i:

Une branche.de commerce, peu coanue et ^
. surtout peu développée jusqu'ici, vient de e

prendre tout à coup des proportions extraor- s ,
dinatres.

Grâce à la mode des chapeaux à plumes, la gl
chasse et la vente des agasses — lisez pies — $
est devenue commerce de gros. Ce n'est plus <j
par individu ai par par paire qu'on les vend, B
mais par cent. Le cent d'agasses vaut 40 fr. £
daas la Vienne et l'Indre-et-Loire. La plus
grande partie de leurs plumes est expédiée |j
aux modistes de Paris. q

*
* * ,

Voici, sur le président Dupin, une anec- ^
dote qui n'est pas neuve, mai? qui est toujours s'
amusaate. v

Le courage de M. Dupin n'était pas prover-
bial; c'est de lui qu'Alphonse Karr disait, en d
commençant un article : «. M. Dupin, qui a
manqué d'imprudence,... etc. » Il ae cher- 9
chait du reste pas à se faire passer pour plus fl
brave qu'il n'était. 1.

Quelqu'un lui disait un jour avec véhé- t]
mence. v

— Vous aviez là une occasion de vous cou-
•' dr comme Boissy-d'Anglas, et vous ne l'avez H
|:iS!'.tH? Si

— Mais, répliqua M. Dupin avec noa moins . v
■ 'énergie, si j'avais eu ua soldat, un seul!
ta !... je l'envoyais se faire tuer ! f

* * H

Vm coquille singulièrement expressive et e
qui serait trop hardie peut-être si elle n'était,
« omme toutes les coquilles, un accident doat a
I hasard seul a la responsabilité.

Dans ua entrefilet sur la questioa toujours II
s l'ordre du jour eatre l'assistance publique et
1 ÎS théâtres, oa parlait d'un directeur dont e
lo passif est de beaucoup inférieur au prélève-
raeat opéré sur ses recettes pour les pauvres, a

Cet article coacluait ainsi : rr
» Ne pourrait-on prélever sealemeat sur ■

les bénéfices ce terrible droit des pieuvres ?» p
B

■ ' ' >*»• —. p

CHRONIQUE
Uae circulaire adressée par le ministre des p

finances aux chefs des grandes administra-
tions publiques leur rappelle que toutes les rl
demandes de pétitions ou requêtes doivent être „
rédigées sur papier timbré*.

 |

M. Claude Bernard, le savant physiologiste,
vient d'envoyer à la bibliothèque de Villefraa- 1
che, sar la demande de M. Bloadeau, le nou-
veau conservateur de cette bibliothèque la si
collection de ses œuvres complètes. M. Claude Bl
Bernard est originaire de Viilefranche. ai

La nominatioa de M. Tardy, desservant de s\
Chavaane, à la cure da Soleymieux, ea rem- Il
placement de M. Champier, démissionnaire a si,
été agréée par décret du président de la Ré- di
publique. . ct

M. Vignoa, vicaire de Cenves, a été nommé
vicaire à Chaadieu. i
| M. Daurelle, vicaire de Cellieu, est décédé to

le 12 couraat, à l'âge de 35aas.
M. Pelocieux, aumônier de la Sainte-Fa-

mille à Liergue, est décédé le 17 courant,dans Qi;
sa 59e année. - |J

Dans sa séance du 21 mai 1874, le 2e conseil et
de guerre permanent de la 8e division mili- pr
taire, séant à Lyon, a readu les jugements dé
suivants : nu

1° Mariage (Louis-Auguste-Fiacre), soldat de
2e classe au 23» régiment d'infanterie ; coupable*
d'avoir, Je 14 avril 1874, à Lyon, soustrait fraudu- I
leusement une somme de 190 francs, au préjudice s-ai

de M. Singuerlin, lieutenant, dont il était l'ordon- i Cu\
nance, a été condamné à trois ans de prison ; ave

2° Quartier (Isidore), soldat de 2° classe au 23 e
régiment d'infanterie ; coupable de désertion à ^ •
l'intérieur en temps de paix, a été condamné à 2
ans de prison.

 ■ j,

Le Progrès relève uae erreur que nous Don
avons commise récemmeat dans un eatrefilet mï\
de chroaique sur Lise Tautia. >*acl

Nous avons fait mourir ea effet Léoace, qui deJ
se porte à merveille, à la place de Désiré, et Ç
nous rectifions avec d'autant plus d'empressé- \ nc
méat notre lapsus calami que BOUS espérons Pa.r
biea réapplaudir le joyeux Pluton à'Orphée mi
aux Enfers. m ®

Il peut aous arriver, du reste, comme à tout ^0
le moade, de faire parfois mourir les gens par tel.
extension; mais au moias nous le faisons ia-
nocemment. vo1

 gra
pri

L'usiae de fabricatioa de colle de MM. Gi- pai
godot et Laprovotte, à Saiat-Foas, a failli être nie
complétemeat détruite hier. ' (

La graade chaudière à vapeur a éclaté, et la pre
haute chemiaée située au-dessus de cette ]
chaudière s'est effoadrée ea reaversant uae lui
partie de la toiture de l'usiae.

L'effroi a été grand, oa le compread, dans i
tout le voisiaage. j>a]

Oa a pu craiadre même, un instant, que ^
tous les ouvriers ae fussent engloutis dans cet

. effondrement. re(
Il n'en a rien été.
Cependant, trois ouvriers. eatre autres ont ^&

été blessés fort grièvemeat par l'explosioa. „ v .
L'ua d'eux, François Grenaud, est mort ■

presque sur le coup.
Ua autre était, hier soir, dans un état dé- ensespéré. m

; Plusieurs employés de l'usine ont égale- où
aieat reçu des blessures, heureusemeat sans m ,
gravité. m

Oa peut estimer les pertes totales à 250,000
francs eaviroa. ,,,

Nous maaquons encore de détails précis sur i:'
■ les causes de l'accident.

~ d'i

, L'employé chargé de la distribution, daas J; a

, les magasins de librairie, d'un des journaux F™
[ noa autorisés sur la voie publique, entrait Dr

hier matia, ea faisant sa tournée, à la gare av

. des marchaadises, et déposait chez le coa- Y

. cierge trois numéros offerts à titre gratuit par l01

l'admiaistration du journal au bureau d'ua ,
service public. £a

Survieat un ageat de police qui saisit les oc{
' trois numéros, et de plus ceux qui étaient des- ne

* tioés à des magasins de librairie non eacore
" servis par le distributeur quotidiea des aumé- ,

ros qu'ils commandent. Iei

L'agent a prétendu qu'il y avait là un fait de a^
1 colportage illicite. Pe

; Nous le soumettons aux autorités, militaire, °J
J judiciaire et administrative, alla qu'elles déci- "'
" dent si leurs instructions ont été biea ou mal et
| interprétées. co

i GRAND -THÉÂTRE. — Malgré la température Fi1

élevée, maigré,surtout le défaut de publicité, W
1 la troupe parisienne a joué, hier soir, devant r
" une salle convenablement garnie, la dernière m

comédie d'Alexandre Dumas : M. Alphonse. 0I
5 Daas ces occasions, il n'est jamais bon et il *

est toujours inutile d'établir des poiats de ^
comparaison entre deuv troupes. . jp

Chacune d'elles a ses qualités et ses défauts, ta
i et il est oiseux de discuter les uns et les au- c^
- très. I

Pourtant l'effet produit par les artistes pari- ^
siens a été, ea somme, assez boa. W

La troupe est parfaitement foadue ; elle sait dÊ
' biea ; elle se compose d'élémeats homogèaes, m
3 et rien ne jure daas l'interprétation d'eu- re
" semble. ve

uaovihauuaaie fluette de onza aas, M Ue Cas-
1 sothi, a obteau un fraac succès dans le rôle
" d'Adrieaae, l'enfant précoce à qui Dumas a c!

|
!

3 donaé uae raison de viagt aas, et qui est biea P'
» plus vraisemblable, joué par uae eafaat, que \u
* par une femme. Je:
5 M. Munie, qui jouait loutaiglin, s'est moa- le
3 tré correct et très- classique, surtout daas le

3e acte.
Le geste est ample, la teaue parfaite,, et si fa :

. le ton est parfois ua peu déclamatoire, l'ea- J,
s semble du rôle estes définitive plus que coa- taveaablemeat teau. . ,

M 11" Géaat, qui josait Raymonde, a été très- 1.
l discutée par le public. ^
! Loin de aous l'idée de nous opposer à ce ^,

qu'oa soit sévère, mais alors il faudrait qu'oa *

g fût au moins conséquent avec soi-même, et
qu'on n'admit pas, pendant l'hiver, des ar- ip ,
tistes parmi lesquels beaucoup sont loia d'à- %f
voir la valeur de M Ue Génat. ;";

La troupe de drame et de comédie de l'aa- fi
j aôe dernière a'a jamais été chutée, que nous '

sachioas. Et poartaat... Dieu sait ce qu'eu

s valait l'aune ! 38
I M"e Génat a contre elle un organe peu m

agréable. Elle a le tort, ea outre, de ne point "•;
faire ressortir assez le côté sentimental et lar- P ,
moyant du rôle, pour ne rechercher que des p,

t effets .de drame. ~| l

, Maiseafm M1Ie Géaat n'est poiat la pre- q
; mière veaue.

Les Lyonnais l'oat même applaudie jadis...
i II est vrai que ce a'était point daas la comédie. (B
; Elle a pris,depuis, les jeuaes premiers rôles, tj^
t et s'est fait souvent remarquer au Gymnase. de

Par ce temps de disette d'artistes, M"e Gé-
aat est eacore une de celles qui peuvent le la
mieux teair l'emploi. m,

r Après tout, les Lyoaaais seraieat biea sur- eu
- pris et biea désappointés, s'ils voyaient jouer pi;

Raymonde par la créatrice du rôle, Blanche
■ Pierson, que les Parisiens mettent cepeadaat co

au pinacle.
Pauvres Parisiens !
Ils mériteat ua boa point, pourtant, pour ,

avoir fait à Alphonsine ua succès presque .
, saas précédeat daas sa créatioa de Madame
5 Gnichard. au

^ Il est évident que le rôle de madame Gui-
* chardestun des types les plus originaux en
3 même temps qu'uae des créations Jesl-plus

brillantes et les plus parfaites du théâtre mo- ^ u
derne. ce:

Alphonsine y montre une finesse et un fiai JW
'. que les gourmets seuls savent bien apprécier, bo

Cela est d'une vérité et d'une puissance sai- *»<
sissante, et si nous voulions analyser toutes da

\ nos impressions , nous remplirioas absolu- étr
ment ce journal. pli

Tour à tour vive, enjouée, énergique, ten- V1'<
dre, pleurarde ou plutôt pleurnicharde, rési- a ff

i gnée, convaincue, finassière, ronée et crédule, ai"t
elle s'élève tout à coup, dans la scèae du troi- qu

■ sième acte à des mouvemeats d'une puissance coi
dramatique qu'on n'aurait jamais soupçonnée £ai
chez la gaie comédienne. dai

-Quiconque a'a pas vu M œe Guichard par Al- d'e'
phoasiae, ae connaît pas, — oh ! mais pas du vei
tout, — M me Guichard. ' 1

Il faudra donc aller la voir, et dès demain. au
Il faudra surtout que le public se souvieaae ^'6

que les eatr'actes d'Alphonseétant très-courts, cor
il est bon de ne pas s'absenter longtemps. «s

Sans quoi, le bruit des portes qui s'ouvrent •**
et se referment au commencemeat des actes l
produit un vacarme épouvantable, et -joliment des
désagréable pour les spectateurs qui sont ve-
nus là pour entendre. L. B.

' " hin
Hier, dans la soirée, ua iadividu brandis- à cl

îaat un couteau, voulait éventrer, dans la rae les

Cuvier, au coia de la rae Madame, un passant ï qui
avec qui il s'était- pris de querelle. de

La police a arrêté cet individu qui pourrait
bien être atteint d'aliénatioa' mentale. <

 . pu;
Nos lecteurs se rappellent peut-être un li,°

nommé Aaaibal Corsi, doat nous avons aa- ne
noacé l'arrestatioa dans un des hôtels de Per- <3 u:
rache, pour vol d'une obligation du chemin tra
de fer d'Orléans. j

Ce Corsi, qui n'était point ua garçon de ^
l'hôtel, comme oa l'avait annoncé tout d'abod 1 H
par erreur, mais biea ua voyageur, avait re- 'e
mis cette obligation au patroa do l'établisse- aC(
ment pour le désintéresser d'une somme de û0
50 francs qu'il lui devait pour frais faits à l'hô-
tel. g ri

La persoaae à qui cette obligatioa avait été ses
volée ayaat fait sa déclaratioa à qui de droit, P°
graad fut fétonaerneat de M. Diaffaut, pro- cei
priôtaire de l'hôtel, ea se voyaat refuser le sei
paiemeat du coupon exigible le 1" avril der- °I U
aier. tiv

Oa découvrit Corsi qui ne put dire d'où esl
proveaait cette obligatioa.

Le tribuaal le lui a appris à ses dépeas ea
lui infligeant six mois de prisoa.

Vous savez bien les joueurs de billard de
! l'autre jour qui remplaçaient le coulé sur

bande par le coulé en poche ? da
Ils revenaieat hier devaat le tribuaal cor- ia

rectioaael. L;
Le ministère public avait découvert que ces le

deux habiles escrocs, Bouchard et Gagnache pa
avaieat été .condamnés déjà huit fois pour ne
vol. sii

Les juges leur ont marqué un point déplus l'a
en les ea voyant, faire des séries l'un de six li 1
mois, l'autre de deux mois, daas uâ eadroit sa
où le quatre-bandes sera remplacé par quatre a\
murs. Gi

 — et
Hier, le tribunal correctionnel de Lyon ne

était saisi d'uae qaestioa qui iatéresse le com- L
merce des métaux. pi

Ua aégociaat de aotre ville avait été l'objet
d'ua procès-Verbal de la p*rt de la compagnie a'

, Paris-Lyon-Méditerranôe pour fausse décla- le
ratioa faite dans l'envoi de marchaadises. Fa- fo

' bricaat- de boutoas en cuivre, ce aégociaat ju
, avait expédié sous la déclaMiou de cuivre ou- fa
' vré, une certaine quantité de grosses de bou- se
'. tons en cuivre. . * 2!

L'admiaistratioa du chemin de fer prétea-
daitqueles tarifs spéciaux ayant classé les m

, boutons daas ans câlê|0rie dite première, ce a
' négociant avait commis une contravention.
1 Me Dabreuil, avocat pour le préveau, a sou- cc

tenu que les boutoas ea cuivre, composés seu- cj
lemeat de cuivre, et ne renfermait aucune

, autre manièrej poavaieat à boa droit être ex- fr
pédiès avec cette déclaratioa cuivre ouvré; z«
oue les médailles, les robiaets, les oraemeats ™

! d'église même, voyagent sous cette indication, ll
[ et qu'il ne voit pas comment son client a pu ^

commettre une coatraveation.
Conformément à ces conclusions, le tribaaal e s

a déclaré qu'il appartenait à l'admiaistratioa ci
j da chemin de fer de rédiger ses tarifs de fa- a

çoa à ce qu'aucune équivoque ne puisse être 4<
[ élevée dans l'appréciation des tarifs qu'elle
j impose aux industriels. Que, par cuivre ouvré, a'

on entend aussi biea le cuivre qui commence l\
à être travaillé que celui qui est complétemeat S(

j fiai de travailler ccaime les oraemeats d'é- si
glise quand ils soat polis. Que les boutons s
faits avec du cuivre rentrent évidemment dans P

i cette qualificatioa, et que les tarifs spéciaux c
n'expliquent pas que, sous la dénomination t]

. de boutons, ils entendent comprendre excep-
tionnellement tous les boutons, même ceux y

t de cuivre. Qu'en l'absence d'une explication <j
nette et précise, le tribunal ne peut que décla- n

î rer que le prévenu n'a commis aucune oontra- fi
veation. . a

par ces motifs, acquitte. ^
i Soit dit en passaat 3 les adaîinistrations des
l chemins de fer devraient biea, ea effet, être °
j plus claires et plus précises daas les classifica- c
, tioas si aombreuses qu'elles oat faites pour

les marchandises voyageaat chaque jour sur
. leurs réseaux. (Salut public.) à
* - ' v:

■• ■ éi
■ Une élégante couturière en robes était allée q,

faire une excursioa sur les bords eaehaatears s j
des lacs Lémaa et du Bourget ; mais elle a'é- C1
tait pas allée seule. Elle accompagnait ou se |'
faisait accompagner de deux jeuaes filles qui,
sans doute, n'avaient pas demandé la permis- 0
sion de sortir à leurs mamans, car la justice a

' s'est iaquiétée de savoir où et à quoi elles de- P
vaient passer leur temps. p

Quoique mariée, la couturière parait bien |
jeune pour pouvoir prendre sous sa conduite â
des demoiselles encore mineures et qui, ne n
pouvant être émancipées du chef de leurs pa- s(

] /entSjS'émancipentelles-mêmes. „
Les reaseignemeats recueillis soat d'uae fr

nature tout intime et portent sur des person- di
nés bien sinon haut placées. Nous les passons p'

f donc pour dire que le but du voyage n'étant la
pas des plus édifiants, la dame qui l'avait en-

| trepris fut coadamnôe à aa mois de prisoa. r 1

' Elle vieat biea de demander à la cour de l'ac- g C
quitter, mais la cour a dit son. re

Hier, à ciaq heures du soir, le nommé Duc
(Régis), âgé de 18 aas, conduisait à la Guillo- p
tiére uae voiture à bras chargée de 400 kilog. vl
de marchandises. IB

Arrivé à la descente du cours de Brosses, ci,
> la charge de la carriole entraîna le jeune hom- ^l

me, qui, ne pouvant plus retenir sa carriole,
• culbuta et reçut sur le corps une des caisses p.

placées sur la voiture. • g[
Il en a été quitte, par bonheur, pour des ai

■ contusions saas danger pour sa vie. ni

VAUCLUSK. —• Le maire d'Avignon a fait, dit œ

| la Démocratie du Midi, défendre aux pavears et
de la ville de travailler avec la ceinture rouge d£
autour des reins, sous peiae d'être roavoyés ri
des chaatiers. di

Tout le moade a pu remarquer depuis quel- g"
ques jours les arrivages considérables qui ne ti<
cessent d'encombrer les grands magasins A de
LA. VILBJE BE ïiïfOiV Nous tenons de in
bonnes source qu'ils sont les résultats d'm- fî [
menses opérations traitées tout récemment }' Ê
dans les principales fabriques françaises et
étrangères avec des avantages de prix qu'ex- ^
plique seul le système d'achatsde cette maison yi
vraiment exceptionaelle. Ea effet, quaad les te:
affaires soat calmes, quaad toutes les maisons ad
arrêteat leurs achats et cherchent à réaliser, qt
quand les fabriques trouvent difficilement l'é- l' a
coulement de leurs produits, les grands ma-
gasins A liA VIEXE DE LYOX achètent
dans des proportions collossales et obtiennent _(
d'énormes différences qu'oa ne saurait trou-
ver quand les affaires sont en pleiae activité. m(

La mise en vente de tous ces articles fixée pe
au lundi, 25 mai, étaateatièremeat composée
d'eccasions véritables, nous croyoas bien
conseiller les dames en les engageant à visiter Pa
les graads magasias A I.A VILLE DE ve
LVON. cil

Nota. — Voir à la 3e page la nomenclature lai
des articles les plus saillants. • et

co:
pa

La maison du PERSAN, place des Jaco- en
bins,%, dont les nouveautés sont si appréciées
à chaque saisoa aouvelle, vieat de recevoir po
les soieries et tissus légers nouveaux, fabri- fr.

qués ea vue des cp; ses, et pour les toilettes ■
de villes d'eaux et de bains de mer. a

. d

Si la température que nous subissons de-
puis quelques jours nous vaut une augmenta- jj
tion de prix sur beaucoup de nos produits, il s

n'en est pas de même des étoffes poar robes ;
qui, ea revaache, soat à ua bon marché ex-
traordiflaire.

M. Bertin, propriétaire de la maison de
nouveautés A EA SOUVERAINE rae de *
l'Hôtel-de-Ville, 85, prévieat sa clientèle que
le momeat est très- favorable pour faire ses J
acquisitioas ea étoffes d'été, afin d'obtenir de
bonnes coaditioas de prix.

Ayaat sa habilement profiter de cette g
graade baisse, il vieat de traiter, daas diver- j
ses maisons de fabrique, des achats très-im- ]
portants en étoffes de robes et costumes ; tous (
ces articles arriveroat à partir de demain et
seroat immédiatemeat mis en veate à des prix j
que cette maisoa seule peut offrir, grâce à l'ac- <
tivité de sa veate et de soa orgaaisatiûa qui (
est basée sur peu de frais.

Encore un procès perdu par la ]
municipalité lyonnaise ! i

l
La première chambre du tribunal civil,

dans son audieace du 20 mai, a jugé le procès
intenté au docteur Gailleton par la ville de
Lyoa. Au cours des événements de 1870-1871, ,
le docteur Gailleton, alors conseiller munici-
pal, avait été chargé de faire les approvision-
nements, rendus aécessaires par la crainte du
siège. Il s'adressa à un sieur Permezel pour
l'achat de foias et de luzernes dans le Midi ; la
livraisoa effectuée, le sievir Permezel disparut
sans régler le compte des avances, qui lui
avaieat été faites. Au mois de mars 1872. M.
Gailleton désespérant d'atteiadre cet individu,
eta'ayaat pas d'ailleurs qualité pour l'actioa-
ner, adressa un rapport motivé au maire de

■ L"on, en y joigaant la justificatioa de l'em-
ploi des sommes qui lui avaient été remises.

; Notre aouvelle admiaistratioa muaicipale
i a'ea jugea pas moins à propos d'assigner M. .
■ le docteur Gailletoa à fia qu'il soit teaa de
• fournir reddition de ses comptes avec pièces
i justificatives comptables et régulières et, à dé-
. faut par lui de produire ses compteSj qu'il
. soit condamné au paiemeat de la somme de

22 650 fr.
Le tribunal civil vieat de rejeter entière-

s ment cette étrange prétention, voici le texte
s même du jugement i

Attendu que la demaEde de la ville de Lyon
" contre le docteur Gailleton se divise en deux
• cb.sfs ï
J L6 premiei4, relatif a une éOmmë de vingt milla
- francs-payée ^directement par Gailleton à Percne-
• zel, et le second, relatif à une -somme de deux
\ mille six cent cinquante francs, payée par Gail-

leton les vingt-quatre, vingt-sept février et cinq
j avril mil huit cent soixante-onze, à Reybaijd

d'Arles, polir le compte de PefmrisSel j
Attendu que le paiement des viDgt mille francs

1 est établi par deux quittances de dix mille francs
1 chacune, données par Permezel à Gailleton les
- douze novembre et dix-neuf décembre mil huit
3 cent soixantë-oazé ; «
% Attendu que l'avocat de la ville, assisté de son

avoué, a reconnu à la barre que l'emploi de cette
l somme de vingt mille francs était pleinement jus-
J. tifiée : que la ville avait, en effet, reçu en livrai-
' sons dé foafrâge la valeur représentative, et c[uej
' si le procès était engagé sur ce chef, c'était uni-
S quemeat parce que les quittances émanées de
3 Permezel n'avaient pas paru être des pièces âe
i comptabilité régulières au point de vue adminis-
1 traiif;

Attendu qu'il est constant que des fourrages
j ont été livrés. à,!a ville par Permezel, sous la sur-

. veillance de Gailleton, en mil huit ceîit soixànte-
1 dix, jusqu'à concurrence de cent quarante-sept
■ mille six cent huit kilogrammes, au prix de treize

francs soixante-dix centimes par cent kilogram-
me, y compris le droit de commission, et que la
ville a accepté cette livraison dans fies conditions.

s Attendu que la dépense, se trouve donc légale-
1 méat prouvée dé ce chef jusqu'à éoncurrenee de
; vingt mille deux cent vingt-deux francs trente

cemtimes;
| Sur le second chef;
r Attendu que Gailleton produit, pour justifier sa

dépense, deux reças : l'un des vingt-quatre et
vingt-sept février mil huit cent soixante-onze,
établissant l'envoi d'une somme de seize cent-cin-

3 quante francs à un sieur Manche, représentant du
3 sieur Reybaud, d'Arles, et l'autre, sous la date du
i cinq avril mil huit cent soixante-onze, d'une
a somme de mille francs payée directement à Rey-

' Attendu que là ville soutient cjfte ces sommes
" ont été mal à propos payées par Gailleton, qu'il
3 aurait dû les laisser impayées et au compte de
- Permezel ; que Gailleton, qui a choisi Permezel

pour intermédiaire entre lui et les fournisseurs
1 d'Arles doit être fesponsaMe de son, choix impru-
i dent et des obligations que ce choix a pu faire
a naître en dehors de celles justifiées par la Jivrai-J son des Marchandises;

Mais, attendu qu'il résulte des pièces produites,
que cette somme de deux mille six cent-cinquante

î francs était réellement due à Reybaud pour solde
- de fourrages pris dans ses magasins par Perrriezel
3 pour le compte de la ville, et du bottage et enabal-
t lage desdits fourrages ;

Attendu que Permezel, ayant traité avec Rey ■
baud pour Je compte et au nom de la ville de

• Lyon, Reybaud avait action soit contre la ville,
soit contre ceux qui, eux-mêmes mandataires di-
rects delà ville, s'étaient substitué Permezel ;

Attendu qu'en payant cette somme, Gailleton
a payé la dette de la ville;

i At'endu, en effet, que l'administration munici-
- pale, en chargeant le docteur Gailleton de pour-
. voir, en prévision d'un siège, aux approvisionne-

ments de fourrages, l'avait nécessairement et spé-
cialement autorisé à s'entourer d'intermédiaires et

! d'agents pour aller traiter au dehors avec les mar-
chands et fournisseurs ;

; Attendu, en conséquence qu'aux termes de
' l'article 1994 du Code civil, Gailleton ne peut

être responsable des faits de Permezel, que tout
i autant que son choix aurait porté surune personne

notoirement insolvable ou incapable;
Attendu que tel n'était pas la situation de Per-

. mezel au moment où il a été choisi par Gailleton ;
• Attendu que la responsabilité doit d'autant plus
'< être écartée du docteur Gailleton: 1° que son man-
! dat a^été essentiellement gratuit ; 2° que l'on n'a
! rien à lui reprocher, quant à l'exécution du man-

dat ; 3° que l'administration savait très-bien à l'a-
vance que Gailleton ne pourrait pas remplir par
lui-même la mission qui lui était confiée, et 4°en-

' fin, que tout permet de croire que l'administra-
tion municipale a connu, dès le principe, le choix

> de Permezel (elle l'avait elle-même pris pour son
i intermédiaire pour l'achat de cartouches) ; qu'en-

fin il n'est guère permis de douter du concours de
l'administration dans le choix de Permezel, après
la lecture des correspondances échangées entre le
maire de Lyon et Permezel, de la lettre adressée
par Reybaud au maire de Lyon le vingt-cinq jan-
vier mil huit cent soixante-onze, et de celles écri-
tes par le même à Gailleton, et enfin des lettres
adressées au maire de Lyon les premier, six et
quinze février mil huit cent soixante-onze par
l'avocat Manche, au nom de Reybaud, son client.

Par. ces motifs ;
Le tribunal statuant en premier ressort,
Dit que Gailleton justifie de l'emploi des som-

mes par lui reçues.
Rejette, en conséquence, purement et simple-

ment la demande de la ville, la coadamne aux dé-
pens distraits à Me Gerin sur son affirmation.

Que les passions politiques ae permettent i
pas à certains hommes de conserver le sou- ]
venir des services rendus ea des temps diffi- i
ciles, depuis loagtemps nous le savoas. Mais i
laissaat de côté toute questioa de sentimeat ,
et de reconnaissance, il nous sera permis de
constater une fois de plus que notre muaici- ,
parité a une bien singulière façon de défeadre
en justice les intérêts de la ville.

Le procès, que la ville vieat de perdre, ne
portait ea réalité que sur uae somme de 2,400
fr. environ ; le jugement le constate. Or l'en- ]

-

registrement des divers docaments meatioa- t v
nés daas le jugement ne coûtera guère moins a
de 1,600 francs. r

Les contribuables sauront conserver àl'ad- , ï
ministration muaicipale toute la recoanais-
sance que mériteat ses services.

" '
egB

 c

Les amis -et coanaissaaces des familles i
NICOD, BAERET, ARQUILLIÈRË et FRANINET, qui, r
par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de
faire part du décès de .

sont priés de vouloir biea coasidérer le présent g
avis comme uae iavitatioa à assister à ses r
fuaérailles, qui auront lieu le dimaache 24 (
du courant, à 8 heures 3/4. .

Le coa voi partira du domicile du défunt,
rue Duguesclin, 99, pour se rendre à l'église
de la Rédemption, et, de là,, au cimetière de '
Charbonnières. • '

Des voitures stationneront devant l'église. \
 .__ i

Les amis et connaissaaces des familles
Eraest JOANNON, CRQZIER et VACHON, qui, par
erreur, a'au raient pas reça de lettre de faire
part du décès de Madame

alarte-»Antoinette JOANNON ,
née CROZIER ,

Sont priés de considérer le présent avis comme
uae iavitatioa à assister à ses funérailles qui
auront lieu lundi, 25 mai courant, à 8 heu-

; res 3/4 du matin.
Le coa voi partira du domicile de la défunte,

[ place Saint-Clair, 4, pour se readre à l'église
' Saiat-Polycarpe, et, de là, au cimstière de
1 Loyasse.

\ Nouvelles à latin
j PARIS

'. Correspondance spéciale du Journal de Lyon.
! îî mai.

Nous en sommes restés hier au cabinet al-
- laat de MM. Mathieu Bodet et Céïaaae à MM.
s deCumoat et Tailhaad. Il est clair que les

prétentioas des deiix membres de la droite
! modérée ne poavaieat se concilier avec l'atti-
i tude décidément très ferme des deux députés

du ceatre gaache. M. Mathieu Bodet, ea parti-
3 culier, est très ferme sur le septennat-imper-
x soaael et désirerait beaucoup entraîner avec
- lui des députés coaflaaat à la gauche, comme
i M. Bardoux.
d M. de Cumont eatend au coatraire se maia-
j tenir sur le terrain du duc de Broglie, c'est-
s à-dire septennat-personnel, chambre de ré-
s sistance, administration et personnel de
1 combat*

a ïfatureïlement niM.deGoulard, ni M. le duc
e Decazes, ni M. d'Audiffret, qui se préoccupent
- avant tout de trouver une majorité, ae pou-
j vaient se rallier à un programme qui écartait

't par avaaco le concours du centre gauche, et
e l'on se sépara sans résultât,
e Toutefois la réunion Colbert, informée par
" M. de Cumoat de la possibilité d'uae combj-
j naison où ce député aurait le portefeuille de
:- l'instruction publique, avait discuté l'attitude
- àprendre vis-à-vis- du nouveau cabinet; ôa
'' recoaaaifsait que la présence de MM. de Cu-
I mont, Tailhaad et de Montaignac, doaaait des
a gages sérieux à la droite modérée ; mais oa
s. demaadait que les projets et les maires du duc
'•' de Broglie fussent conservés par le ministère

e nouveau.
M. de Clïmont répondait que si le ministère

se coastituait oa plutôt se reconstituait, il se-
f rait certainement très conservateur dans toute
! soa administration. Quaat aux lois censtitu-
- tiouaelles, oa laisserait l'Assemblée libre de
u les voter à sa guise.
II A- ce moment, M. Tailhaad vîat avertir la
3 réunion que tout était défait.

A trois heures, nouvelle tentative, toujours
>i sous la direction du triumvirat de Goulard,
11 Décades, d'Audiffret. Les représentants de la
fl droite modérée et du centre gaache sont de
•s plus ea plus divisés. La réunioa, â titre de
i- traasaction, songe à M. Alfred André, député
e de Paris, pour les fiaances. M. Alfred André

accepte, mais à la conditioa que le cabiaet
jj demandera le septeaaat-impersdaflel ; il con-
Q seille en outre d'appeler M. Waddington. M.
e Waddington accepte l'instruction publique,
_ les cultes restant à M. de- Cumont à raison du

protestantisme de M. Waddington*
Sur ces entrefaites M. Alfred Aadré se ré-

e cuse et M. Waddiagton, apprenaat que M. de
'l Cumoat, au nom de la droite modérée, re-

pousse toute idée de septeaaat-impersonael,
a se récuse à soa tour. La nouvelle combinaison

était morte à sept heures et demie du soir.
1 Le maréchal fait appeler M. Buffet et 1 ai dè-
I mande instamment, en présence de MM. de
- G-oulard, Decazes et d'Audiffret, de se charger
t de la formation d'un cabinet. .

M. Buffet répète qu'il se juge plus utile au

e fauteuil de la présidence de l'Assemblée. D'ail-
t leurs, il pourrait avoir pour successeur ua dé-
i puté du ceatre gauche, tel qae M. Dufaure, et
8 en tout cas la crise ministérielle se compli-
. querait d'une crise provoquée par la vacance
; du fauteuil présidentiel,
s MM. de Goulard, Decazes et d'Audiffret ont
~x alors résolu de reprendre leurs pérégrinations
. à la recherche du meilleur des cabinets. -

A midi, M. Waddington était appelé à Ver-
r sailles par dépêche. Cette fois, le maréchal
; lui-même lui oSrait un portefeuille dans une
. combinaison doat le présideat de la Républi-
i que semblait prendre l'initiative; mais il ne
■ donnait à choisir à M. Waddington qu'entre
; l'agriculture et les travaux publics. M. Wad-
\ dingtoà demaadait l'instruction publique; - Il
s est déjà donné, répond le maréchal, d'ailleurs
• vous êtes protestant et ça ferait ua mauvais
; effet. » M. Waddiagton qui, même avec le
■ portefeuille de l'instructioa publique, aurait

exigé des garaaties relativement à la Républi-
qae septennale, a'a pas insisté et s'est coa-
teaté derefuser puremeat et simplemeat.

A ce momeat le maréchal entrait déjà dans
la voie où on le dit maiatenant tout à fait en-
gagé : il va désigner, m'assure-t-on, de sa
pleine initiative, ua miaistère noa solidaire,
par conséquent noa respoasable, qui aurait
pour uaique programme, l'expéditioa des af-
faires ; toot ce qui concerae les lois constitu-
tionnelles, étant abandonné aux commissions
parlementaires. Il n'y aurait pas, en consé-
quence, de vice-président du conseil ; les mi-
nistres n'auraient qu'une responsabilité indi-
viduelle pour ce qui toucherait leur dôparte-
tement.

Cène serait pas tout à fait le régime de
1852, puisque les ministres seraient, pour la
plupart, pris dans l'Assemblée elle-même et

viendraient de leur persoane défendre "leurs
actes; mais ce ne serait plus du tout le régi ffift
parlementaire, qui suppose un cabinet, c'est
à-dire une solidarité, uae responsabilité col
lective.

La décisioa prise par le maréchal serait donc
des plus graves; je me demande même jusqu'à
quel poiat elle serait conforme à la loi Rivet
et à ia loi dite des Trente qui restent ea vi
gueur jusqu'au vote des lois constitution-
aelles.

Naturellement, il ne serait plus question de
MM. de Goulard et d'Audiffret : M. Decazes
serait mainteau, le miaistre des affaires étran-
gères étaat regardé cérame toat spécial ; MM;
Tailhand, de Cumoat, de Montaignac auraient
déjà accepté des portefeuilles sur les bases in-
diquées par le aiaréchal.

M.-de Fourtou a été égalemeat appelé cette
aprè3-midi ; mais oa ne sait si le maréchal lui
offre également défigurer dans le cabinet d'af-
faires, ou s'il le charge de faire une nouvelle
et suprême tentative au poiat de vue d'un ca-
biaet vraiment parlemeataire.

M. du Barail, à qui le maréchal tenait beau-
coup resterait à la guerre ; quant à M. Magne,
le maréchal tieadrait également à le conserver
et il lui a fait télégraphier dans ce but ; mais
oa assure que M. Mague a déjà refusé d'en-
trer daas aucuae sorte de combiaaisoa et l'oa
ae prévoit pas qu'il change de résolutioa,
malgré les instaaces du maréchal.

Ce qui me ferait peaser que M. Magne a déjà
doané aae réponse aégative, c'est que le ma-
réchal a fait demander tout à l'heure la liste
des membres de la commissioa du budget. Il
u'est pas excessif de supposer qu'il -veut choi-
sir sur cette liste le député qui lui paraîtra
répondre le mieux à ses préféreaces tout en
justifiant, par sa qualité même, d'une compé-
teace spéciale.

Voilà donc le dernier aspect de la situation :
. le maréchal ae poavant riea tirer du parle-

méat, ou plutôt ne voulaat pas se plier aux
coaditioas aécessaires à la formation d'ua ca-
biaet parlementaire solide, entre ea plein gou-
vernement persoanel.-

Vous ne serez pas tout à fait surpris de
. cette évolution, si vous vous souvenez dés in-

dices que j'avais notés à votre inteation: pea-
, chaat à ménager les boaapartistes, préféreace
5 marquée pour MM. Magae et du Birail, habi-
• tudes d'esprit coatractées nécessairement pea*

3
 daat le cours de l'empire, etc. Les circoasta^

ces qui oat porté le maréchal au pouvoir,
l'aclioa des ministres qu'il avait choisis après

;
 le 24 mai, la solidité Ù3 la majorité pendant

» près d'un an, tout cela avait dispensé le pré-
' side-nt de la République de toute interven-
tion directe dans le gouvernement.

Aujourd'hui l'homme à qui il remettait avec
une pleine confiaace le soia des affaires est

l tombé ; la majorité sur laquelle il faisait foad
s'est écroulée. Le maréchal va donc faire ce
qui s'est fait sous ses yeux pendant viagt

t ans.
A ce propos, je relève daas une lettre de M»

t
 de Bourgoing, candidat boaapartiste daaè Ift

t
 Nièvre, celte afiirmatioa qae la circulaire du-

dit candidat a reçu l'approbation du présidenî

r
 de la République. Or, la circulaire de M. de.

Bourgoing, était nettement plébiscitaire.
~ L'affaire Metteraich-Montebelio vient d'a-

voir sa conclusioa. M. de Metternich tenait à

a
 ce que les témoins da soa adversaire recon-

naissent le droit pour M. de Metternich de
choisir les armes, vu sa qualité d'offensé. Les

Q
 témoins de M. do Montebello consentaient au

c
 choix des armes, mais refusaieat de reconaaï-

e
 tre au prince de Metteraich la qualité d'of-

fensé. Par uae nouvelle aote, les témoins du

e
 comte cat coaseati au combat quelles qu'en

fusseat les coaditioas ; le priace a répoadu à
J cette concession en déclarant qu'il s'en rap-

portait aux quatre témoins pour le choix des
~ armes.

En coaséqueace, les témoias ont décidé qae

a
 le combat aurait lieu à l'épée, l'arme préférée

par le comte de Montebello : la rencontre a eu
lieu hier à Garches ; M. de Montebello a été
louché au bras ; la blessure est sans gravité.

a ~ «o». ■■,..,—

e VERSAILLES
ê .
g iGorrespoedanee particulière da Journal <*? Lyon.)

t 22 mai, 3 h.

Les négociations pour la formation d'un ca-
• binet continuent.
, Ce matin , à neuf heures, M. Buffet, les mem-
i bres présamésdu futur cabiaet et d'autres no-

tabilités parlementaires étaient réunis dans le
. cabiaet d a maréchal-président.
a Oa assure que cette coaférence a'a donné

aucun résultat, bien que plusieurs inembres
aient proposé de laisser de côté les questions

' de septennat personnel. ou impersonnel, et
1 d'organiser simplement le septennat en ajour-

nant à d'autres temps la question de trass-
- mission des pouvoirs qui forme la pierre
î d'achoppement entre les républicains et les
r monarchistes.

Dans la secoade, tous les anciens ïniaistres
! conserveraient leurs portefeuilles, à l'excep-

tiou du duc de Broglie.
M. de Fourtou preadrait l'intérieur et au-

" rait M. de Cumont pour successeur à i'instrue-
t tion publique.

La vice-présidence du conseil serait attn»
î buée à M. le duc Decazes.

3 heures. — On dit maintenant que le ma-
| réchal, après une conférence assez vive, à la-
3 quelle assistaient MM. Lucien Brun et d'Au-

diffret, aurait chargé M. Magae de constituer
un cabinet.

i En somme, il n'y a rien de fait.
Ua miaistère d'affaires sera constitué avant

quatre heures avec M. Decazes aux affaires
| étrangères et M. de Fourtou à l'intérieur ; M.
; de Goulard et M. d'Audiffret-Pasquierne ft-
• ront pas partie du cabinet.

Les bruits les plus étranges circulent dans
l les couloirs de l'Assemblée,
j D'après ces bruits, MM. de Goulard et d'Au-
i diffret-Pasquier auraient absolument renoncé
i à leur mission, en présence de l'inutilité de

leurs efforts.
' Partaat, il ne serait plus question ni d'une
' entente avec le centre gauche ni de l'exclusioa

des bonapartistes.
Deux listes circulent. Dans la première,

1 MM. Magne, duc Decazes et du Barail conser-
veraieat leurs portefeuilles, M. Tailhaad au-

• rait la justice, M. de Cumoat l'instructioa pu-
blique, M. deLavergae l'agriculture.

Trois heures et demie. — Les jours se sui-
vent et se ressemblât. Ce matia encore, on
avait constitué un nouveau cabinet, quand,
tout à coup, on a appris que deux des mem-
bres sur le concours desquels on comptait
n'acceptaient point de portefeuille.

Eupréseace du refus de M. le duc d'Audit-
fret-Pasquier et de M. de Goulard de continuer
leurs tentatives, le maréchal de Mac-Mahon
s'est chargé de composer le rninislère avec
l'aide de M. Decazes.

Les députés paraissent très contrariés de la
durée prolongée de la crise ministérielle-
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Séance du 3% mat 1874.

PRÉSIDENCE DE M. BUFFET

La séance est ouverte à 2 h. 40 m.
L'Assemblée décide, successivement, sans au-

CUgu'ejle passe à la deuxième délibération de la
Î^Qgjtion de M. Denormandie pour l'indemnité

ux personnes qui ont souffert des préjudices lors
L'siége de Paris ;

Qu'elle passe à la deuxième délibération sur la
nroposition de M. Eugène Talion, ayant trait à la
rotection des enfants employés dans les profes-

sions ambulantes. _ . ...
L'Assemblée adopte ensuite au scrutin public

j ux crédits supplémentaires relatifs, l'un aux dé-
mises de l'Observatoire de Paris, l'autre aux
dépenses de l'Ecole des langues orientales vivan-

te L'Assemblée décide après, successivement, tou-
jours sans débat, qu'elle passe 1° à la troisième
délibération sur le projet de loi relatif à l'aliéna-
tion de l'hôtel domanial de la Reynière ; 2° à la
deuxième délibération sur un projet relatif aune
modification de l'article 105 du code forestier rela-
tif aux bois d'affouage; 3° à la deuxième délibéra-
tion du projet de loi relatif aux frais de recons-
truction des registres de l'état-civil de Montmedy
(Meuse) -4° à la deuxième délibération dune pro-
position de M. Savoye ayant pour objet de- rendre
les navires susceptibles d'hypothèques.

M. ©tavergier de Hauranne dépose un
«rojet de loi tendant a la levée de l'état de siège
dans le département du Cher. — Renvoi à là com-
mission. , -

L'ordre du jour est épuise.
Au moment du règlement de l'ordre du jour de

demain, plusieurs voix demandent queja pro-
chaine séance n'ait lieu que mardi.

L'Assemblée, consultée, décide qu'il y aura de-
main séance pour des rapports de pétitions.

La séance est levée à trois heures.

_ ; —««g3B»»— ; i
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MATIN. — 7 HEURES. l

Versailles, 22 mai, 8 h. 40, soir.

Le ministère est définitivement con- '>
Ititué ; voici sa composition :
1 M. de Cissey, guerre et vice-président

du conseil;
M. Decazes, affaires étrangères; ;
M. de Fourtou, intérieur; <
M. Magne, finances; ,
M. Taïlhand, justice;
M. Gaillanx, travaux publics ;
M. Grivard, agriculture et commerce;
M. de Cumont, instruction publique ;

; M. de Montaignac, marine;

i Le Journal officiel publiera demain
matin ces nominations.

Paris, 22 mai, 11 h. soir. i

Sur le boulevard , l'emprunt a fait j
94.65; le turc, 47,85 ; extérieur, 20.

Le maréchal-président recevra de-
nain à une heure, au palais de l'Elysée, i
le nouvel ambassadeur d'Allemagne, .
trai lui remettra ses lettres de créance.

À deux heures, il recevra le nou-
veau ministre du Portugal, M. Mendez-

Paris, 23 mai, 5 h. 25, m.

La Répitblique française dit que
e programme du nouveau cabinet ne (
)eut être que constitution et organisa- «
ion des pouvoirs du maréchal de Mac- *
iûiou ; qu'il est avant tout un cabinet \
liac-Mahonien.

Le Constitutionnel dit, de son côté, :
gue c'est un ministère d'apaisement et
îe conciliation.

Suivant le Figaro le maréchal de
Mac-Mahon, en choississant le général "
3e Cissey, pour vice-président, a dé-
claré qu'il voulait accentuer énergique- c
ment la politique d'ordre suivie jusqu'à ■
présent.

Pesth, 22 mai.

Le budget en entier a été adopté par ,
[les deux délégations. j

M. Ândrassy a exprimé les remercie-
ment de l'empereur pour le zèle pa-
triotique avec lequel ont été votées les
sommes nécessaires au maintien des
forces de la monarchie.

Bruxelles, 22 mai.

Le czar est arrivé à 12 h. 15 avec le
roi des Belges. Ils se sont rendus au
palais où a eu lieu un déjeuner de 125
couverts.

Les troupes étaient échelonnées sur
le parcours, et la musique jouait l'air
national russe.

Le czar repart dans une heure.
Le czar a été conduit à la gare parle

roi.
LL. MM. sont parties à 1 h. 3/4.
Le roi Léopold accompagne S. M.

, russe jusqu'à Louvain.

' Madrid, 21 mai.

i Les carlistes ont détruit le télégraphe entre
. Castra Urdiales et Portugalete.

Le général Goncha est arrivé à Miranda avec
une grande partie de ses troupes.

Une sortie de la garnison de Bilbao a été re-
poussée.

Londres, 21 mai.

Le czar a reçu ce matin, avant soa départ
du palais de Buckingham, une députation de
la branche anglaise de l'Alliance universelle,
qui lui a présenté une adresse de remercî-
ments pour les témoignages d'encouragement
et de sympathie que l'empereur a accordés à
cette société.

Sa .Majesté a donné des instructions au ca-
binet impérial à Saint-Pétersbourg pour pré-
parer un projet semblable, en principe, à ce-
lui de l'Alliance uuiverselle, qui doit être sou-
mis aux différents cabinets européens, afin de
déterminer les règles à observer en temps de
guerre, principalement en ce qui touche au
traitement des prisonniers.

L'empereur, d'accord avec les membres de
l'Alliance universelle, a aussi décidé de tenir à
Bruxelles une conférence diplomatique à cet
effet ; les réunions de cette cpnférence com-
menceront le 27 juillet prochain.

L'empereur a, en outre, exprirrSé le désir
que le gouvernement des Etats-Unis ou des
gouvernements des pays éloignés, auxquels,
par suite de la date prochaine de cette réu-
nion, il serait impossible d'envoyer une invita-
tion diplomatique en bonne forme, nomment
des délégués chargés de les représenter à la
conférence de Bruxelles.

Londres, 22 mai.

Le bruit que trois navires de guerre anglais
auraient échoué, un aux îles Bermudes et
deux autres dans les eaux de Palerme, est
controuvé.

Washington, 21 mai.

La Chambre des représentants a voté une loi
admettant le Nouveau-Mexique comme Etat
de l'Union.

DERNIÈRES DÊPËCHÊT
SOIR. — 3 HEURES.

Paris, 23 mai, 7 h. matin.

Le Journal officiel publie ce matin
la liste des membres du nouveau mi- ,
nistère.

Santander, 22 mai.

Une colonne de volontaires a été cer- ;
née par les carlistes.
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Paris?, le 23 mai 1874.'

VBÈa. VALEURS '" PREMIER- DERNIER
CLOTURE ' * COURS COURS

59 42 3 0/0 Françsi» . . • • >
94 27 5 0/8 Emprunt
67 . 5 0/0 Italien .'. .. .. ' .. .;

3865 . , Banque de France.
1.1-12 .. Foncier estampillé . «

315 .. Crédit Mobilier . ,
 Crédit Lyonnais

530 .. Société Générale.
397 .. Mobilier Espagnol.....

 Orléans
... .. Non'.,........... '
847 . . Paris à Lyon _t Médit
716 .» Autrichiens ...«.,.. .
315 . . Lombards
4 10 . Sues , ...
393 .. Délégations ,
93 9/16 Consolidés s Londres.
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Lyon, 22 mai.

■ i. 1
5 g | B-ëËKS H i3 H gfc

8 S * S * H s g m °

_■ £_ * ]

44 Org?. 13 1 10 lî 1 » » 3 3 » 2 3744 ,
36Tra». 6 »: » 10 » » » » 10 » 10 2489
21 Grég. 7 1 » 2 » « » 3 3 1 4 1497

> 8 Div. .»»»»»»»»»»» »
Ô Bob.. »»»»B »»•»»» »

4 » Lair .»»»»»»*»»»» »
j » ___ __ __ '-'

118! 26' 2 10i23 1 » » 6,16 1 16 7730

• BALLOTS PESÉS

2iOrg.. » » 1 1 » » » » » »j » 75
5 Tram. » » » » » » » B 2 » 3 370 =

25 Grég. 1 » » » » » » 2 10 5 7 1250
i » Div.. »»»»»»»»»»» » (

32 . 1 » 1 1 » B » 2 12 5 10 1695

; Ballets conditionnés dep. le i" du mois 2342 n">
Ballots pesés devrais 1® 1» dp IHOTB-. ;■.. » 781 n«»

AVIONOM, 22 mai.

2 Organsins. '. 174 22
3 Trames : . . 269 77
• Grèges > »

5 Total. 443 99

BALLOTS PESÉS
» Organsins.. » »
> Trames » »
1 Grèges 52 05

» Total.... 52 05 q

' ' " ■" ' " : '. ' ' ■==» 1(

AUBENAS, 22 mai.
1 Organsins .... „ ..-,,........, 106 » c
» Trames ............. s ....... . » »
3 Grèges.. 264 » ©
» Ballots pesés ,.,.U,..,Ï » »

4 Total...... 370 i L

Opérations de décreusage., »., 6 s
Dernier numéro placé . -.'. >■; ;'v % 201 » *
Total du 1 au 20......,,. -, 17416 »

fiULLBTIK COMMERC-ti-JL.

Paris, 22 mai.
Les cours des blés à livrer aux conditions du

règlement de Paris ne varient pas. Il y a quelques .
vendeurs à la cote : disponible et courant, 39 L
50; prochain, 38 50; juillet-août, 35 25; 4 der- L
niers, 31 75. L

Les farines sont fermes et demandées. Farines $
8 marques : disponible, courant et prochain, 80

50; juillet-août, 78 25; 4derniers, 68 25.Farines
supérieures : disponible et courant, 80.25; pro- L
chain, 80 25; juillet-août, 77 50 ; 4 derniers, P
67 fr. F

Les huiles de colza jouissent d'une assez bonne K
demande : disponible et courant, 79 fr.; prochain, n
79 25; juillet-août, 80 25; 4 derniers, 82 75; 4
premiers, 83 50. =

Les huiles de lin sont faibles; le livrable est
en baisse : disponible et courant , 78 50 ; pro-
chain, 79 fr.; juillet-août et 4 derniers, 80 50.

Les esprits 3/6 Nord fin sont très-calmes et
sans affaires ■: disponible et courant, 61 fr.; pro-
chains, 61 50-, juillet-août, 62 fr.; 4 derniers, 61; ■
4 premiers, 59 fr.

Les sucres raffinés ont une tendance faible. Les
autres sucres sont cotés sans variation. p.

Le Havre, 22 mai.
CotOES. —calmes, tendance lourde. Ventes :

100 balles. Très-ordinaire Louisiane sur juin, r{

99 fr.; dito dito sur juillet, 100 fr, les 50 kilog.
Liverpool, 22 mai.

Cotons. — Ouverture du marché : ventes pro-
bables d'aujouid'hm, 10,000- balles. Marché sans

] changement. Importations, 9,000 balles.

: RECETTES DES CHEHSIS DE FEB ,
-■.,-. m

BATES RECETTES DIFFERENCE -g

DÉ LA , ' "V BRUTES EN FAVEUR DK
 J

 .

SE- DE LA ^"—~—«*"~">

.MAINE. SEMAINE., 1874 1873
_____ _ - . - ^

30 avr. LYON-MÊDITER. -
au6m. Ancien réseau. . 5,038,011 6,887 »

B Nouveau réseau 275,729 29,201 »
NORD f\

» Ancien réseau.. 1,876,897 » ^ 95561 \
i » Nouveau réseau 205,202 » ' 913

OUEST

» Ancien réseau.. 1,298,811 52,673 »
i Nouveau réseau 532,456 4,109 »

ORLÉANS _

t Ancien réseau.. 1,617,869 » 183822 **'
» Nouveau réseau 684,993 » 32327 T

EST . ---. M
B ■ Réseaux réunis. 1,710,557 > 1801W pi

MIDI

i Ancien réseau. . 856,676 » 6758 ~
» Nouveau réseau 343,838 19,565 » i

CHARENTE S

» Lignes achevées 79,161 14,189 » J

» DombesetS.-E. » » »
AUTRICHIENS »

LOMBARD

» Sud-Autrich... 3,382,965 ». 152664

■ ■.. i . ii, ■ , ■'„ .- __ , m -rm ' ^

BOMBES ET SUD-EST.

{8° semaine de 187i, du 30 avril au émoi.

Voyageurs, bagages et messagerie. . . 17,024 55
Marchandises, etc , 14,347 70

• Total . 31 372 25
Semaine correspondante de 18*73* .' .' 28,'9U 35

Différence. . . 2,460 90

Récapitulation depuis le 1 er janvier
1874 •.,... 597,948 .62

Récapitulation depuis le 1« janvier
1873 558,329 30

Différence. . . 39,619 32

CANAL DE SUEZ.

Recett. gén. Mouv* marit.
Avril 1874 2.356.000 » 121 nav.
— 1873 2.034.318 » 116 nav.
— 1872 1.257.281 » 106 nav.

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 23 mai.

PAR BOULADE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

THERMOMÈTRE PRESSION ÉTAT VENT

minima. i midi. barométr. du ciel, à 7 h. du m.

4-14«8/10 +21o7/10 0,735 nuageux S-0 fort .

Sauteur du Rhône au-desaus de l'étiage . 0 . 00
Sa température -f 1 5i

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage 0.00
Sa température -f-15

Quantité d'eau tombé® s Lyon dn 1 au 15
avril ......',„,«.,.,.,,,.»«,.«»,.,.«,..,• 0,002

SITUATION GÉMÈRALK.

Forte baisse sur la mer du Nord, la dépression
qui existait sur le golfe de gascogne s'étend au-
delà de la Manche ; pression faible dans toutes,
les stations ci-dessous.

Groningue, Brest, vent modéré variable, ciel
couvert, pluie, mer peu agitée.

Valantia, Bayonne, vent faible variable, ciel
couvert, pluie, mer belle.

Livourne, Naples, Perpignan, pression moyenne,
vent faible en Italie, vent E fort sur le golfe du
Lion, ciel couvert, pluie, mer très houleuse.

Paris : température hier 6 h. matin + 14°,
à midi + 16", baromètre, 0,751.

CONCERTS BELLECOOB
Samedi, 23 mai, à 8 heures 1/2 du soir.

PREMIERE PARTIE

La Dame blanche,- ouverture Boieldieu.
Le Rhin, mazurka O. Métra.
La Berceuse,, orchestrée par. ....... E. Mangin.
Marche des ruines d'Athènes Beethoven.

DEUXIÈME PARTIE

Le Chalet, ouverture Adam.
Pizzicato, polka Strauss.
Faust, ballet Gounod. !
Marche Danoise. , A. Tflomas \

Orchestre, de 60 musiciens.— M. E. Mangin, chef.

SMSTÂCLES 00 DifïlAHCHE 24 MAI
 i

GRAND-THÉATRH

MONSIEUR ALPHONSE
comédie en 3 actes,

par M. Alexandre Dumas, de l'Académie française.

91"° AliPIfONSSME
remplira le rôle de Madame Guichard qu'elle a créé

au théâtre du Gymnase de Paris. j
On commencera à 8 heures 1/2. |

 . i ■ (

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS ■ ■ ■ ' \

LA CLOSERIE DES GENÊTS
drame en 5 actes, 7 tableaux et 1 prologue,

par Frédéric Soulié.

M. Norlis. remplira le rôle de Kérouan, qu'il a
joué à Paris; M Francis Genin, celui de Monté- j
claln; Mlle Gabrielle Josse, celui de Louise. j

On commencera à 7 heures 1/2.

I

"ANSBI^CÊS LÉGALES, JPBTCIMIIES ET ÀWIS 'DIVERS "
"M- de M« RUGH.ON, avoué à
^yon, rue du R„t-d'Argent, 1 1 .

L TEXTE
f surenchère du sixième, en-

J? °3 Vente judiciaire, par de-
m , '-e tribunal civil de Lyon,

I ■ 1° d'une

BELLE PBOPBIÉTÊ
r°se de niurs, située à Genay
«Monde Trévoux (Ain), lieu du-
Pfron, à deux kilomètres de la
H. ^-euville-sur-Saône ;
Lt ° J[un têneinent de Terre
K" ®vè, sis au même lieu du
f«rron, appelé Groix-Bourret ;

Li w neautre ltei,fe, ap;,e-
Lce la Montagne, au même lieu du
Perron ;

L ■*" D'un petit espace de Ter-
Ja'», en forme de triangle, dit

e Lroix-Bourret, situé audit lieu
lu Perron.

Lesdits immeubles fermant le
f5isieme lot surenchéri des im-

-ubles judiciairement vendus

Fr .PreJurJ 'ce du sieur Nicolas-
43en?-Page, qui était agent de
-n !flçe a Lyon.
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0ISmuHe de Saint-

.Ùip^-^-Popey (Rhône),

fetAisr- Barthéiemy-
^cation au dimanche qua-

torze juin mil huit cent soixante-
quatorze , à onze heures du
matin.

Cette vente est poursuivie à la
requête de dame Georgette-Marie,
dite Joséphine Ghoitel, veuve du
sieur Barthélémy-Casimir Josse-
rand, propriétaire,, demeurant à
l'Arbresle, agissant en qualité de
tutrice légale de Casimir-François
Josserand, son fils mineur, ce
dernier héritier, mais sous béné-
fice d'inventaire de défunt Bar-
thélémy-Casimir Josserand, son
père.

Demanderesse , laquelle fait
élection de domicile et constitu-
tion d'avoué en l'étude et per-
sonne de M" Mcolier, avoué à
Lyon, rue de la Barre, 10.

En présence :
Du sieur Gasimir-Jean-Fran-

çois Josserand, piqueur au che-
min de fer de la compagnie du

i Chemin de fer de Paris-Lyon-la
Méditerranée, demeurant au Puy
(.Haute-Loire), agissant en qua-
lité de subrogé- tuteur du mi-
neur Casimir - François Josse-
rand.

Lequel n'a pas constitué avoué.
En vertu et exécution :
D'un jugement rendu en cham-

bre du conseil du tribunal civil
de première instance de Lyon, le
vingt-trois avril mil huit cent
septante-quatre, enregistré, ex-

! pédié et signifié à partie , qui
i homologue la délibération du
' conseil da famille du mineur

Josserand, prise sous la prési-
dence de monsieur le juge de

. paix du canton de l'Arbresle, en
; date du neuf avril mil huit cent
t septante-quatre, et ordonne la
. vente des immeubles ci-après dé-
. signés et décrits :

Désignation des immeubles à vendre.
Premier lot.

t II comprend une maison d'ha-
• Hitation, sise en la commune de

l'Arbresle (Rhône), ayant sa fa-
■ çade sur la rue Peillon, se com-

posant d.e rez-de-chaussée, trois
• ét.ages et greniers au-dessus, et
■ uae autre façade sur la rue du

Grand-Pan, se composant d'un
■ rez-de-chaussée, d'un étage et

d'un grenier au-dessus.
Et une autre petite maison con-

tiglle à la précédente, ayant son
entrée sur la rue Peillon; compo-
sée d'un re_-de-chau's-êe et d'Un
premier étage.

Ces bâtiments sont confinés au
nord par les maisons et aisances
de M. Suthy; au levant, parla
rue Peillon ; au midi, par maison
à dams vettve Cnermette ; et au
couchant, par la rue du Grand-
Pan.

Deuxième et dernier lot.
Il comprend un bois taillis, ap-

pelé du Bâncillon; sis ëtl lacôm-
mutîedê Saint-Romain-de-Popey
(Rhône), de la contenance de
cinquante-six ares quarante cen-
tiares environ, confiné au nord et
au levant par bois à M. Peirron s
au- midi et au «niellant, «par terre
aux héritiers de M. Jacques Du-
vernoille et bois à ces derniers.

En conséquence, les immeubles
sus-décrits et désignés, seront
vendus auk enchères publiques,
par la voie du bénéfice d'inven-
taire, en deux lots séparés, après
l'accstnplissement des formalités
légales, en l'étude et par le mi-
nistère de M" Audibert, notaire à
l'Arbresle (Rhône), le dimanche
quatorze juin mil huit cent sep-
tante-quatre, à onze heures du
matin, au pardessus des mises à
prix, fixées par le jugement qui a
ordonné la vente, savoir :

Pour le premier lot, de deux
mille francs, ci. .... 2,000 fr.

Et pour le deuxième et dernier
lot, de cinquante francs, ci. 50 fr.
outre les charges.

Signé : MICOLIER, avoué.
NOTA. — S'adresser pour les

renseignements à M° Micolier,
avoué poursuivant.

Et à Me Audibert, notaire à
l'Arbresle, pour voir le cahier des
charges. 3080

A VENDRE

de suite M «g *A en bon
un Jr Jft» -El rapport.

Hitué à Myonnais (chemin de fer
des Dombes). Bon placement. •

S'adresser au bureau du jour-
nal.

Dissolution de Société
SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF

pem fils «_ Cïtarles Casie-
ïiaîlt, ayant son siège social
à Paris , boulevard Sébastopol ,
numéro 105, et des établissements
de vente et succursales :

A Paris, rue du QuatrerSep-
tembre, numéro 2i ;

A Levallois -Perret (Seine), rue
Gide, numéro 58 ;

A Lyon (Rhône), rue de Bour-
bon, numéro 13; . .

Et à Angers (Maine-et-Loire),
rue des Béliers, numéro 9.

Suivant acte sous seings^privês
fait à Paris, en neuf originaux,
dont sept pour publier le quinze
mai mil huit cent soixante-qua-
torze, enregistré,

Les soussignés:
Monsieur Edouard - Charles

Callebaut,
Et monsieur Georges - Louis

Callebaut,
Tous deux négociants-, demeu-

rant à Paris, boulevard Sébasto-
pol, numéro 105,

Ont déclaré, d'un commun ac-
cord, consentir la résiliation pure
et simple, à compter du même
jour, de la société en nom collec-
tif qui avait été formée entre eux
sous la raison : les Fils de Charles
Callebaut, pour le commerce des
machines à coudre et accessoires,
aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, fait double à Paris
le quatre juillet mil huit cent
soixante-huit.

Il a été dit qu'il serait procédé
à la liquidation de la manière ré-
glée dans l'acte de société, par
les soins des deux associés nom-
més liquidateurs, et investis à
cette fin des pouvoirs les plus
étendus.

Un double de l'acte dont ex-
trait précède, a été déposé à cha-
cun des greffes du tribunal de
commerce de Lyon, et de la jus-
tice de paix du premier canton
de la même ville, le vingt-deux
mai mil huit cent soixante-qua-
torze.

Pour pxtrait:
(Signé): E. CALLEBAUT.

G. CALLEBAUT.

Etudes de Me MITIFFIOT DE
BÉLAIR, notaire à Lyon et Me
ACLOQUE, notaire à Paris.

MBPÂGNiE GÉNÉRALE
DES

ECHUS WBffl
SOCIÉTÉ ANONYME

au capital de 535,000 francs.

I

Suivant acte passé devant Me
Acloq;ue soussigné et 3on collègue,
notaires à Paris, le vingt-nruit
avril jnil huit cent soixante-qua-
torze, enregistré,

Il a été fondé une société ano-
nyme, sous la dénomination de :

Compagnie générale des
Machines Callebaut.

Cette société a pour objet de
continuer les opérations de la so-
ciété « les fils de Charles Calle-
baut », de fabriquer et vendre les
machines à coudre et autres, et
de faire toutes autres opérations
commerciales et industrielles se
rattachant directement ou indi-
rectement à l'objet principal de
la société.

La durée de la société sera de
vingt ans à partir de sa constitu-
tion.

Le siège social est établi à Le-
vallois-Perret, rue Gide, n° 58.

La société a en outre :
Un établissement de veate,

boulevard Sébastapol, n° 105 ;
Un autre, rue du 4 septembre,

n°2l ;
Une succursale à Lyon, rue de

Bourbon, n° 13,
Et une autre à Angers, rue des

Poëliers, n9 9.
Le fonds social est fixé à

525,000 francs, et divisé en
1050 actions, de 500 francs cha-
cune.

L'administration de la société
est confiée à un conseil, composé
de 3 membres, nommés par l'as-
semblée générale des actionnai-
res, pour 6 ans.

L'assÉ-mblée générale nomme,
chaque année, un ou plusieurs
commissaires , actionnaires ou

non.
Sur les bénéfices il sera pre-*

levé :
1. Un vingtième pour former

un fonds de réserve ;
2. Et somme suffisante pour

assurer aux actionnaires une
première distribution , jusqu'à
concurrence de cinq pour cent du
capital social réalisé.

Le surplus est attribué aux ac-
tionnaires pouf neuf dixièmes,
et pour le dixième restant au
conseil d'administration

II
Suivant acte reçu par Me

Acloqus, soussigné et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-
neuf avril, même mois, enre-
gistré.

Les fondateurs de ladite so-
ciété ont déclaré que le capital
social était intégralement sous-
crit et que le quart de chaque ac-
tion était versé.

Ils ont représenté, à l'appui de
cette déclaration, une pièce con-
tenant la liste nominative des
souscripteurs et l'état des verse-
ments opérés par chacun d'eux.

Laquelle pièce est demeurée
annexée à l'acte dont est extrait.

III
Aux termes d'une première

délibération, en date du deux
mai suivant, dont le, procès-ver-
bal a été déposé au rang des mi-
uutes de Me Acloque soussigné,
suivant acte reçu par lui et son
collègue, notaires à Paris, le six
du même mois, enregistré.

L'assemblée générale des ac-
tionnaires de ladite société, dans
laquelle le capital social était re-
présenté tout entier.

Après avoir pris connaissance:
1. De l'acte de société,
2. De la liste des souscripteurs

et de l'état des versements,
3. De la déclaration de sous-

cription et de versement, a re-
connu la sincérité de cette décla-
ration et a nommé un commis-
saire, pris parmi les actionnaires,
pour apprécier la valeur de l'ap-
port des fondateurs ne consistant
pas en numéraire, et la cause des
avantages stipulés par les statuts
au profit des fondateurs et admi-

nistrateurs.
IV

Aux termes d'une seconde déli-
bération, en date du 15 dudit
mois de mai, dont le procÔs-ver-
bal a été déposé au rang des mi-
nutes de Me Alcoque soussigné,
suivant acte passé devant lui et
son collègue, notaires à Paris, le
même jour, enregistré,

L'assemblée générale des ac-
tionnaires de ladite société, dans
laquelle le capital social était en-
core représenté tout entier,

Après avoir entendu le rapport
des commissaires nommés par la
précédente assemblée, et cenfor-
mément aux conclusions de ce
rapport,

A, à l'unanimité, sauf l'absten-
tion des fondateurs, qui- n'ont pas
pris part au vote, confirmé l'esti-
mation donnée à l'apport des fon-
dateurs, et les avantages faits par
les statuts aux fondateurs et ad-
ministrateurs.

Puis elle a , à l'unanimité ,
nommé :

Premièrement , comme admi-
nistrateurs pour les six premières
années,

1° Monsieur Edouard Charles
Callebaut ;

2B Monsieur Georges - Louis
Callebaut,

Tous deux, fondateurs de la
Société, demeurant à Paris, bou-
levard Sébastopol, 105;

3° Et monsieur Alexandre Thi-
bou, demeurant au siège social.

Deuxièmement, et comme com-
missaire pour la première année,

Msnsieur Baudrand , employé
de commerce, demeurant à Paris,
rue de Seine, 91, non action-
naire .-

Messieurs Callebaut, monsieur
Thibou et monsieur Baudrand,
tous quatre présents à l'Assem-
blée, ont respectivement accepté
les fonctions à eux conférées.

Et l'assemblée a déclaré la So-
ciété définitivement constituée.

Expéditions de tous les actes et
délibérations dont extraits précé-
dents ont été déposées à chacun
des greffes du tribunal de com-
merce de Lyon et de la justice de
paix du premier canton de la

même ville, le vingt-deux mai
mil huit cent soixante-quatorze.

Pour extrait :
3072 Signé : ACLOQUB.

Etudes de M" RUBY , avoué à
Lyon, rue Centrale, 31, et de
M» PERRIN, notaire à Lyon,
quai de la Pêcherie, 14.

Vente après décès
en bloc, avec subrogation au bail
des lieux, en l'étude et par le mi-
nistère de Me Perrin, notaire à
Lyon, d'un fonds de

sis à Lyon, rue Thomassin, 20,
matériel, clientèle et achalandage,
dépendant tant de la succession
de monsieur Antoine Piot, en son
vivant, menuisier, demeurant à
Lyon, rue Thomassin, 20, que la
communauté ayant existé entre le
défunt et la dame Marie Dalle-
magne , son épouse.

Adjudication au lundi premier
juin mil huit cent soixante-qua-
torze, à une heure du soir.

Celte vente est poursuivie à la
requête de madame Marie Dalle-
magne, veuve de monsieur An-
toine Piot, sans profession, de-
meurant à Lyon, rue Thomassin,
20, agissant tant en son nom per-
sonnel, que comme tutrice légale
d'Auguste Piot, son fils mineur,
sous réserve de prendre, qualité ;
laquelle a fait élection de domi-
cile en l'étude et constitution
d'avoué, en la personne de Me
Ruby, avoué, près le tribunal ci-
vil de Lyon, y demeurant, rue
Centrale, 31.

En présence de monsieur Jo-
seph Ruf, puisatier, demeurant à
Vienne (Isère), rue Clémentine,
4, pris en sa qualité de subrogé
tuteur dudit mineur Auguste
Piot.

Lequel n'a pas constitué avoué.
En vertu d'une ordonnance

rendue sur requête, par monsieur
le président du tribunal civil de
Lyon, le vingt-un mai mil huit
cent soixante-quatorze, enregis-
tré. - -

< i ■■- w^i———n "m ii_i—— —MU mu ■ liiiin .n —m

Désignation du fonds à vendre.

La vente comprendra :
I e Le fonds de menuisier, que

Antoine Piot exploitait à Lyon
rue Thomassin; 20;

2° Le matériel et les marchan-
dises composant ledit fonds tels
que : établis , varlopes, rabots,
scies, presses en bois et en fer'
planches, chênes, noyer, sapin*
etc., etc., le tout inventorié par
M» Perrin, suivant procès-verbal
enregistré du quatre mai mil
huit cent soixante-quatorze ;

_ 3° La subrogation au bail des
lieux.

Après l'accomplissement des
formalités, voulues par la loi, le
fonds dont il s'agit et ses acces-
soires seront vendus, en l'étude
et par le ministère de Me Perrin
notaire à Lyon, le lundi premier
juin mil huit cent soixante-qua-
torze, à une heure du soir, et ad-
jugés au profit du plus haut mi-
seur. au par-dessus de la mise à
prix de deux mille quatre cents
francs, ci 2,4&£> fr.

Pour extrait :
Signé : A. RUBY, avoué.

Nota. — Pour les renseigne-
ments, s'adresser à Mcs Rubv et
Perrin, et, pour voirie cahier des
charges, à M» Perrin, en l'étude
duquel il est déposé. 3$jjj

Etudes de M« OULMANN, avoué
à Lvon, rue de l'Hôtel-d'e- Ville*
n» 91, et deM'FLEUROT, no-
taire à Dijon.

VENTE
bénéficiaire, en sept lots séparés,

de diverses

PARCELLES 1 TIRI
Sises à Flacey (Côte-d'Or)

Le premier lot a une superficie
de dix-sept ares, quatorze cen-
tiares, le deuxième lot uae su-
perficie de vingt ares, le troi-
sième lot une superficie de
dix -neuf ares soixante - quin-
ze centiares , le quatrième lot
une superficie de huit ares cin-
quante - six. centiares ., le cin-
quième lot une-superficie de dix
ares, le sixième lot une superficie

.-.
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Comptoir d'escompte.. cpt 560 80 560.. id. id. 1863 — janv. 84.. St.. "™ '"'• •;; •• •• •• Bayonne Ville de Paris 1865 • •• ••

500 f.j. février. 31 562 50 56. 50 Ville de Roubaix 37.. 35.. Fm cou'. d 25 95 02 94 95 ... Tarare ; '. Ville de Paris 1869 293..
Crédit agricole cpt 43125 43125 V.de Bruxelles 1862, int.3 fr.mars . — d 50 Limoges Ville de Pari» 1872. Mb...
Crédit foncier cpt 802 50 802 50 V.de Bruxelles 1868, id. janv. ••• ''& ••••/. — dl Clermont , De la Loire

500fr.— 250fr. p.. 31 80125 Foncières 4 0/0 j. novem. 443.. 445.. fli/îi Kmaro .. Usines à Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0 . . . . .
Société générale alg cpt .... ... .. id. id. 10» • id. 88 _b 87 50 ■»
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 mars
 •• •••• •• DuPuy Rhône-et-Loire 3 0/0

Créd. indust. 500 fr.- 125 fr. 31 655.. 660.. id. id. 1863.... id. 426.. 437 50 Morgan 6 0/0... 51125 ...... Fonderie» Paris à Orléans 3 0/0
Crédit lyonnais cpt id. 3 0/0 id. 420 50 420 .. Obligat. Trésor. .... Fond, et Forg.de Terre-Noi. Paris-Lvon-Méd. j. janvier. 284 .

500fr.—250f. p.j. janv. 31 ..... .... id. 10» id. 84 84 50 la Voulte et Bességes — — j. octobre. 272 50
Crédit mobilier cpt 32125 31a.. Communales... id. 340 342 50 Tta,- a_ 67 9^ 67 40 67 S*> 67 <*<S Del'Horme ■' Paris-Lyon 5 0/0

500 fr. j 31 320 .. 315 .. id. 5 *.« id. 69" 69..
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^\^k " *
 b

] ?§
 b7 4U 6

J g ^ g De Pont-Evêque Méditerranée 3 0/0
; Sociétéde Dépôts, j. nov.. ..cpt ..... ..... Alger 5 0/0 r. à 150 f.j. août. 07;; 107.. Coup. 1000 . AiO ... d 50 Ç7 60 ^ ̂  4 •_ e /

Société générale... cpt . 53 25 530 . . id. 50/0 juin. 43o — juu * grv 269 ?X
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 H.F..,For. et Aciésiesde la Croix-Rousse
500fr.-250fr.p 31 531 25 530 .. Foncier colonial 5 0/0 r. 500 fr. . ... • • .... Ob. ville de Pans Z-U 50 ... . mar. et des ch. de fer ane. . 490 .. Dombes, Sud-Es 259..

Est cpt 490 .. 492 50 _ 6 0/0 r. 60O fr. . 330 •■ 330.. —,. \5°J • P;
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 WJ-r; •**•• Id.nouv - Bons 160 ô 490..
500fr.j.nov 31 4911 25 491 25 - r Orléans 1843, 4 0/0. janvier. .... » »£«p 0/0 ne • .. ••••• Je •-. • De Fourchambault . . . .' .V.'J YY. " - -_ lib
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Paris-Lyon-Méditerran .... cpt 845 . 846 25 S l Rouen 47-49, 5 0/0. juin. ... •• ... .. St„A&iiÎ7 320 321 2*' 320 321 25 H- F - de Franche-Comté Victor-Emmanuel 63
500*fr. j. novembre.... Si 847 50 847 50 2 Havre 1854, 5 0/0.. septem. -;••• 885 .. Crédtt mobilier . 320 ig,j- 320 321 25 Forg. de C. et Commentry ffi_lrK .

■ Midi....." cpt 61o .. 615 .. ,«) Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre .1000 •• .„.„•„ 6S5 66?
 5 Ui 61 d 10

 •"• Aciéries et F. de Finainy. _ -^ 1872-1874 .
500 fr. j. juillet 31 « Ouest 1852-54, 5 0/0 janvier. -60 - ■ ~ Lyonnais. 605.. 665 . H. F. d'Allevard . . . : . _ _ r 1876 ■

Nord ...
J
 cptl0 5 .M050 .. EsUo/0,r.à650fr..:. uin. 457 50 460 .. .

 dh d 10
 Aciéries de SaTnt'Êt enne! Z Z IffifYYYlY

400 fr. j. juillet .1 1045 .. 1045 .. £ . Bâle 50/0, g.p. l'Et. anvier. ... " Chem. fer Orléa. ... . . .. ««ne. Lombards 3 0/6 249 50
Orléans...... cpt 811 25 812 50 g Médit. 5 0/0 g.p. l'Et avril. 484 50 4 85 50 - °5 d 10 De la Loire. . . . 299 _ £Jv**":: 244 25

500 fr.j. octobre 81 .» .. •• .. Bourbonnais janvier. •• 28 Pans-Lyon-MÔ . 850., . . ; Mçntrambert. . YYYY 515 ! Chemins &__^ ! ffî.._
«JfrïS cpt 525 .. 522 50 Médit. 1852-55, gar id. 29o •■ 297 50 || : ^ 50 ^e Saint-Etienne 304 ... 8arago.Be. 224 ••

500 tr. j. oconre. oi ••• -• ••• •• c, t;"}?- ia- i03 ■iSi' '° J c t)e Rive-de-Gier . . . inn NTnrH Ha 'Ban nrnri_5 194 ..
Gaz cpt 696 25 695 .. - Orléans octobre. 287 •• 285 .. Tft¥nWd, VénU taîl Roche-la-M.etFirm _y ' ~î —P" ?S.Vati- »27

250 j. octobre 31 ..... 6a6 25 £ Victor-Emman.gar. avril. 2712527125 Lombards-Vémt 31437 .. Bantraes Y Portu_aises
 reveauvam

 240..
C transatlantique cpt 223 75 215.. „" Grand-Central juillet. 282.. 285.. _, , ... _, ..f 5 d 10 ..... -, France «^o p?,i Â T VL' V«V« ...

500 fr" juillet 11 217 50 215 . $ Genève 1855 id. 280.. 281.. Mobilier Espagn 396 25 ..... ..... . ., . . £™_%— V
g
 3850 . . Rue de Lyon 1856 ••
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BULLETIN FINANCIER

Lyon, 23 mai

La bourse paraît satisfaite de la liste min
térielle qui a été arrêtée hier, car elle s'est
suite et saDS hésitation remise à la haus
Dès hier soir sur le boulevard le 5 0/0 est 1
monté à 94.65.

Ici aujourd'hui BOUS avons eu une boui
active et fort chaude.

Le 3 0/0 a fait 59.87 1/2 et 59.95 ; le 5 <
avait un large marché de 94.70 a 94.77 1;
On opérait beaucoup plus sur le ferme q
sur les primes.

Le Morgan 6 0/0 (unités) faisait 511.25 ; 1
bons de liquidation 5 0/0 étaient introuv
blés.

Le 5 p. 0[0 Italien a dépassé le cours i
67, qui jusqu'à présent n'avait pu être franco
oa a recherché ce fonds pendant toute
bourse de 67.25 à 67.40; les primes étaw
également fort demandées.

Les valeurs allemandes n'avaient Quii
marché étroit, l'Autrichien de 716 à 71/,
Lombard à 314.37 1/2.

Les transactions sur l'action du Suez étaie"
plus animées qu'elles ne l'ont été depuis*»
longtemps ; de 408.75, elles sont arrive»
414.37 1/2 pour rester en clôture à 413- ' a -

u

parle toujours du règlement de3 coupons «
riérés et en prévision on achète largement

Le Crédit mobilier retombe dans un g"*
11
.'

calme; oa le cote 320 et 321. Le Crédit mou
lier espagnol fait 396, le Crédit lyonnais o»

Au comptant on fait des Eaux à 375 ;
Petia-Gaudet regagnent 10 fr. à 490.

Les actions des Houillères oat des î&^L.
diverses; Montrambert monte à 515 P
dant que la Loire tombe à 300 et à 299, ei ; ,
Etienne à 305 et à 303.50 ; Rive-de-G-ier rev»"
au cours de 100.

Oa cote la Banque de France 3850, -et la
îiétô lyonnaise de dépôts et comptes-cour-
S62.50.
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Les prix des obligations s'améliorent e
:ore, fusfon ancienne 284. Portugaises
Sons Dombes 490.

Londres, 25.18 1i2 à 25.24 1[2.

Italie, 10 l/2à 10. ii4 0/0 perte.
GERVAIS-
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